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EXAMEN DU RAPPORT ANNUEL DE L'AUT0RITE ADMINISmAN'lE DU ~RRIT0IRE SOUS TUTELDU 
DU TOGO SOUS ADMINISTRATION F'RANCAISE, 1955 (T/1300~ 1304- et Add.11 
T/PET.7/520; T/L.740 [Point 3 e) de l'ordre du jOUtf (suit~) 

Debat ~eneral ·(suite) 

M. BARGUEB (France): Dans une declaration liminaire faite le 16 avril, la 

delegation frangaise, evoquant la .situation du Toao, mettait l'accent sur le fait que 

cette situation se preseute d'une maniere essentiellement mouvante, ie Territoire 
traversant une periode de transition; • caracterisee p~r ·1e transfert des competences 

. . .. . . . 
fondamentales politiques et acJministratives de la Fuissance administrante a des 

organismes specifiquement togolais, ces 9rganismes etant essentiellement une 

Asse:.:nblee legislative et un conseil des ministres responsablea devant elle. 

Examiner alors les progres realises o.Bns .le Terri toi.re au cours ·de 1 1 annee 

1955, tel6 qu' ils apparaissent clans le• rapport pr9se11te par 1t Autorite administrante, . . . 
offre un inter@t sans doute I mais ·beaj,1,coup plus pour 1 1 hisJcorien que pour l (· ' diplo-. . 
mate ou l'hoxnm.e politique1 en tout etat de . cause un inter$t de caractere ~urement 
rtftrospectif. 

Je reconnais que l'usage a tres sens~blement elargi la portee des articles 72 

et 73 du reg.J.ement interieur du .Conseil de tutelle et qu'en fait, ltexamen auq~el . . . . 
precede ce conseiI·ne se limita pas a la periode a laquelle se refere le rapport 

annuel de la Puissance administrante, mais se prolonge au contraire au-dela de ·cette 

pel"iode jusqu I a la date m@me a laquelle se reuni t le Conseil. Ainai J.' examen de la 

situation au T\JO tiendrait compte, selon cet usage, des evenements survenus en 

✓19.56 et 1957, a savoir la mise en application du nouveau statut, le referendum, 

l& ~edification recente apportee par le decret du 22 mare, et la mise en place des 
, institutions de la Republique autonome. 

Maia nous devons, aur ce poiut, nous reporter .a la resolution 1046 (XI) adoptee . . 
le 23 Janvier 1957 par l'Assembl~e generale, selon laquelle le Conseil de tutelle,· 

etudiant. les probleD1es du Togo sous aa,m1ni$tration franqaise1 est appele a· "tenir 

compte du-rapport ·de la commission" chargee "d'etudier 1 1en'semble dE: la situation 

d.ans le Terri toire telle gu' elle resul te de 1 1 application pratique du nouveau 

statut". 
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I . M. Bareyes jFrance} 

. . 
· .Examiner l~ situation 'du .{l!er,.r:tth'ire-·sans =a'voir ·en· -sa . possesaicm. 'le .. ··:rapj;,ort 'de ' 

la-.. Commi-ssion equivau:t, -pour· le, C'onseil/ d1Une· •part a.. riegliger ·1es recomxnandatiohs· 

ne l ':Assemblee . generale ,· d I autrs . part a s~·· pri ver .. d'' un. indispensable' eieme'nt • • 
d.' information. , • • • 

• La delegation • frangai.se · a fa-it . e. cet- egard-i ' a. l I ouverture • da•·. 'notre deba·t, urie • 

declaration sans: smbigu!te· • . Elle regrette q,ue sea arguments, . d~ pur·e logique,. • • • • 
n t aient .. pas -~onvaincu la majorite •.d.ea··membres du ·Conseil. Cette ·d~legation' a. done 

participe, avec tous les moyens en son · pouvoir 1• au . aebat qui a f est • 1nstaure • :Sa 

position de ~rincipe1 toutetois1 ne pouvait en @t~e pour autant.modifiee. 
Le gouvernement de la Puissance admi.niatrante et celui de la Republique du Togo, 

comme la delegation qui lea represente ic11 animes du, deeir d1apporter a la Commission 
. 

la collaboration la plus entiere, se doivent de reserver aux membres de cette 
Commission les explications et commenta:!.res que pourrait appeler la mise en appli­
cation des nouvelles institutions togolaises. Ils ee doivent de n'adopter aucune 
attitude definitive avant d1avoir pris connaissance du rapport de la Commission. 
Ila tiennent enfin a eviter d'exercer, par des decl~rations officielles prematurees, 
une influence quelconque sur 1 1 opinion des membres de la Connniseion. 

Au cours de ce debat que je n'evais pas vou.lu1 je ne me suis pas ecarte un seul 
instant de cette ligne de conduite. ~intenant que nous sommes parvenus a la fin de 
nos discusaiona1 je m1abstieudrai done encore de m'engager, et d'engager mon gouver~ 
nement, en apportant des reponses awe problemes ~oses par l 1adoption et la mise en 
application du nouveau statut. 

Je ue puis toutefo:J.s laisser sans replique un certain nombre d I affirmations ou 
de jugements que je trouve dans les declarations de quelques-uns de•mes collegues, 
et qui ne me paraissent pas conformes a la r~alite des faits, non plus qu'a 11objec­
tivite la plus elementaire. 

Jene manque pas, en particulier, d•~re surpris lorsque le representant de 
l' Inde pretend que le Conseil de tutelle "n I a p~ jusqu' a. present, avoir connaissanae 
du nouveau statut". Il eat beaucoup plus vrai de dire, comme n1a pas manque de le 
faire,avec raison, la delegation d'Ha1'ti1 que le statut a pu ttre examine deux fois, 

au Conseil et a 1 1Asaemblee generale •• or oette Assembl~e, en se referant1 dens sa , 
resolution lo46 (XI) que J'ai deja citee, au tra~sfert de pouvoirs qui eat l'obJet 
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j 

m&J.e du statut, a montre c;i.u'elle ·~vai; ~u. -~onnai~a&no.e de ce .statut,· pui,squ1elle 

po~te s~ lui uue appreciation, _d'aille~rs elpg-ie_us~. ll ·est vrai que l'Inde fait. 

fi . des resol~tions ·de l'Assemblee •ge1}erale,.-. puisqu.~eUe se refuse a appliquer aelles 
qui ne lu~ conviennent pas, ou qui peuvent la g~er. La delegation indienne est 

don~, en, quelque ~orte1 _et biell qu'.eUe nie ·l'evidence -- ou peut ... $we a. cause de . 

cela - logique avec ell~-m&le lorsque elle ~retend ignorer. le statut. 

Ou. elle l' e.st be~-µcoup _.moin~ 1 c ~ est lo~squ I elle analyse ce statut que ni le 
Conse~ ~i .elle~m$.me ne sont 9enses conn.attre. 
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:rut l 9 on peutt,se demander sur. quels· arguments elle se base lorsqu'elle '·ay_e;nce . 
. I . • • · ; • • • ' • • , • • . " '• : • • ' • • • • • • , • 

que la Republique • o.utonome . dv. ~ogo n feat pas une repubiique et qu' elle n •·~st .. pas 
I f , • 1• ' : ' " . ,• 1 • t 

• • : • ':,. ' , • : : •.. • l • • • • • 

autononie. • ., 
. . . . . . " .. ' . ;" :, . ' . .· •. • . • . 

Plusieurs delegations ~artagent sop opinion sur· 9e point, ;notamnient_ cell~s 
" • 1 : • • . : • · , • • 'c . ; • • ... 

du Gqatemala et ' de la B:Lrmanie .• ·s1,-·1)ar son rP-Got1rs~ 1•~ftymolo~ielatine, le 

repres~ntant au Guatemala ·a ·vouiu se referer ·a ia :R~me ant~que, il a c~oisi li 
J, : , I ' • f ' • • • • ' 

0 
: • •, : 

1 

• ♦ 
un _. a.~gument • bien inconsistant. • ·Et. s 1-il .connatt 11histoire romaine, s 1_;1 a lu • 

Plato~ et Ci~dr;n, ce ··aont ·je :ne .doute pas, • il • doit penser .a~ec moi que le ~ot . . 

de r ·6publique .cotivre des ~egimes pol1tfques ·bien divers. Peut-~tre· peut-01;1 f~ire. 

la ·mime const~tation en conaiderant les republiques ·actuellement exi~t~nte~.- • • : 

Maiff ;j t e~tinle que l r. organisation de la Republiqqe fr~ngaise' et p~r con~~quent. ·., • 
• . ·t t ' • ' • • . • • ' . • - . 

~elle 'de la R~publique au Togo qui s'en inspire, sont lee plus proches· ~e la 
· ··• . 

. conc.el)tion J.a. plµs.:.genera.lement. admise au regime republicain, _qui es·t le go·uyernement 

a·es int·~~~te d~ 'to\lS• Or nul. ne · peut contest~r . qua·· l .e Gouvernement· de/ Lome soit: .. 

b:I.cn J.e g·quyerneµient . d~s : inter$ts de· t ·?us;· :y c·ompris oe ceux d~ M! ·s;lv~nus oiymi,;~ . 

• • ·pour·, ce qu1···~st~de l'autotlomie, j~ n'a.urai garde de :r.ecouri:r a ·i•etymolog~e~· · 

grecq1:1e. dette f91~, ·.c~; je ne ·veux p~~ faire; ~vec m~n collegue du G~e.t~ine.ia; a~s~tlt 
' ' ' • • , \ .1. · t • t , , • , ; , 

d' er.utli~i9p. • . ;re , ~irai_;s:µpplement que '1a Republique au· Togo est autO!lOme p~rce ·:_ . . 
. . • ; ·' . . • . : ., . . . . 

qu 1~lie' ~egle .ses affe.j.res pr,opres -par sea' propree lois comme 1e.f.aisaien1(·ces • .• 
,I I • • • ,. • , • I 

villes grecque5: P,aur. lesqt>.e1les., . justement, ''ie mot avait ete · cr6e, l '. .... . . 

• Si, coinme le demande le repre·senta'nt de :ia ,Birman:i.e, lea or'ganiemes locaux · . . 
avaie~~ lea 1>;1.~ins pp~voir$ •·leg-islatif's, · executifs.- et • judic~air~s, et s' il . n·•y ava.1t 

• o ' • • I • • 

•• '· • . , • <I . ' • • • • • ••• •• 

plu~, ·'par consequent,' 'd 1e.f:f'aireEJ, relevant des orga.nes cen"traux ·_-de· la ·Repub:1:,ique ... . • 
' • t . . • • . . ; ' ' • ' '.• • . • • . • • • : • ' 

frahq~!se·_, -le .. ')Jogo -ne ·serait .p].ijs· autonome, mais bel et bien in~epenclant, .~ o:c-··~q!i. ~ •. 
' • .. • t, o . · • • ' • ,. • , , o • • • / 't o • I I 

collegue he ·rec~arile pas l!'1~det)'endarrce pdur le Territoi::re.· -Il etabllt ·acne ., . . . ' . . . . . ; . .. . ' .. ' . 
- inxqlon~~ir~~nt ' I j e pre a wne ~ une confusion entre. l 1

1

~utonomi~ et. ·l' ~naepe:haanQ'e·J • 

il. !1 :p9urtant et·~. :nettemtnt pr'ec":Lse;· p~r la J?u-issance ad~inist~ante· qu' ii°··a_•i ~glt • • •• • 
• • • ,t. \ o • ; ' • • •· I • • • " • ♦ • • • • • • : ~ • • •• • , •., op 

ici1 d' un , statut d I au'tonomie. • • • • • • • 
• • • •: • • • ' • , • ' , • I • • , • ; • • • _. ~ ~ • 

".Ma.is· eatis d:oute -~st-il. permi~ ·. de se demander -.ei le representant: de la ·B!Lri-,ianie • 
• . • ' • . . . . . . • . . . . . . • ·. • . . ' ~ ··' . ; 

a v.re.iment procede a. ~ne . etl,lde approfondie .. du statut · e·c en a a·saindle toutesf les , .•• 
. : . • • . . . . ' . •. • '.! , '1 • • • • .. 

d;l.sp_ositiona • • Je. sui~ enclin a me ' le demander lorsque je ·11entends •di~e ·que . lea · 
• , o • ~ I t ' • I ~ o • I •• • f • : •• . • 

a:t'faites;·relevant) . P~lf_- ~xemple, des finances ~Qhappent' a, :la .'comtset~nce::des ~o~Vo!r~. 
• ' ... • . • : . • . ~ • ·: ' : , i • . 

loca.ux. :;or i ·10n ·sait -~ (pit plut8t l'on de~ait -savoir) ,que ·l•Assembiee ·.,legit:i'le.tive . 
•• • • • • • • • • f • • • • • , • • ) ' • • • ' .. ' •• ' 

., l ,' 0 , 1 f . . • t • • I I t . • • •" • , ' : .. I ' • • \ ' • ♦ 

v:ote,. -dans .. ~a ple~i~ud.~. ~e EJ·es attributioas~ ·le -~udget, les 'imp~s et les_ .:taxes ; 
I \ •, • I ~ ; , t ol o ,, • • ; • • •• 

."' . . '· . ' • • i ' . 
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• " 

(connne le :f'a.iaa.~·t1de~uis a,ja. dix ans,. l'Assemblee territor1ale). 

Je tiens a•ailleurs a. raasurer mon collegue: il n'est pas seul a commettre 

des erreurs de cette sorte. Et je ne suis pas certain que, faite ~ar d!autres, 

ell~s so:Lent aussi involontaires q½le lorsqu1il les co~et lui-m~e. 

P.r~t~l 1dJ.~e I par exemple, que la ga,:antie, donnee par la France-, du ma:Lntien 

de l'integrite des limites territoriales · du Togo, etablit un lien de subordination 

entre les deux pays ou m~me constitue la caracteristique d1une integration, ne 

-peut re;t..ever que de l 1 ignorance ou de le. .c·alomnie • . La France, comme d'a.illeurs 

la plupart des grandea Puissances, a, a plusieurs reprises, donne cette garantie 

a des nations plus faibles qui.., ·d1e.illeu~s, J.a. soll;Lcite.ienii., ainsi' que le fit 

le Togo lui-m~ue; je ne s~che pas qu.1elle ait, . a oe jour, integre ces nations a 
son territoire. 

Reserver a la Republique frangaise le. legislation r·elat1.ve a· 1 1 aide f i nanciere 

(l1utilisation de cette aide etant une affe.ire locale) place peut-e"tre aussi le 

Territoire dans un etat de subordination. • c·•est la subordination de l 1emprunteur 
I 

ou du beneficiaire d1un don a 1•egard de son bailleur de fends. Jene sais 

si le representant du Guatemala s'estime ·subordonne a son banquier si, d'aventure, 

11 se .. fa.it ouvrir un credit par lui. La difference qui, toutefois, existe entre 

la plupart des .banquiers et la France est que cette derniere, par 11article ;5 du 

statut, a pris 1•~ngagement de longue duree ae ·continuer d~accorder au Togo 11aide 

du FIDES • 

. Comme on pou~ait s•y attendrei de presaantes recommandations ont ete faites 

pour 1•~rganisation d1~leqtions au .suffrage univerael ·en vue du ~enouvellement de 

11 Assemblee l~c;islative. .Je :ferai· r.emarquer· que· l t As{"emblee • en fonctions a ate 
elue p$r .un co~ps electoral comptant plus de 200.000 citoyens,- alors que lea i~ate~ 

etabl~es pour le suff rage universal en c-omptent plus de 400-.000, c•est dire que 

le corps elector.a.l ayant d~sign~ l 'Assemblee a l' importance numerique qu i 11 aursi t 

si, au Togo comme dans dKautres pays ou territoires, les femmes ne vc·ta.le~.~ ··.:·~ . 

Il est d'ai lleurs piquant qu1une injonction de cette nature soit adressee a ..Lti. 

France qui a ete la premiere Puieaance, et ·est ~ncore ace jour la seule, a avoir 

institue en Afrique noire le suffrage universal. Ma delegation n'en juge pas moina • 

fort honora.bl~ le scrupule ani~nt lee re_presentants . qui lui ·ont adr0es~ une telle 

in.-vitation~ Iaais el.te. e~t apprecie ce scrupule ~ r • ~111s naut prix s 1 il s 'dtait 
exerce en toutes circonstances et si, par coriseq 1s d~legations pour lesquelles 
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: :~ ' • ·, i ' • . ' . .1 • t ~; ' ·' ~·. • . ' . ~ .. : ; ~.; •,! . • • 1 • • • 

:C~ suf-frage univers~i se~ble .~tre l~ . ~r1~are .:(\~ti•i~depen.d.ance, .~t m~e c;l,e 
..• • . ." • • . . ' . • , ; • • , . . . •· l . • .. . • , . •• . . . ..,. • ~ . • • 

11autonom~a, avai~nt subo~do~ne .. a .;L'i~syi:tu'tlion .de ~e suffrage . ~eur _agr.eme.~.~- a. . . . ', :: . . . ... . . ,\ ' . ~ • "" • 

1' adm:Lss ion, -comma Membrs des Nations Un~es. d~s Etats ou . 11 n I eAi.ete psa ~- . 
, . , ·. ; • • . , • ~ ... , ' . 1... . ; ! f . • • • • • . ', : • : • 

. Le represe~t~nt du G~a~e~l~ Juge que .l:' i~:terdiction, par .'1 ea .po.~vo.irs .. .. • . • . 
. •. : . ' : / . . • ' . . . ' • • 

publics, d1une reunio11 ·politi9.ue, ~.st contraire au libre exercice dea droit~ .civiq:u,es 
,, • .,. : •, t • I • I I ' • f o 

de la population. Je regrette d I gt:re sur ce point en desaccord .. ab.splu. avec mon . ; ,"' ' . . . . . ; .. ;· ,": ... • . . : ••. . . 
collegue; ~• _indiqu~rai' a. ·ce pr9j;>~s que la legisl~t:ion, au Togo, e:st e:Xact~m~nt. • 

' • •. • t • . • •, • .. : . { • • • • • . • • 

10.· m$me qu' eh France; or · 1a· Fra~c·e n r a pas ia reputation· d 1 $tre un pays, ou les 
• . • . t • . • ~ •' ' .. . • • -~ . • • . • 

droits · civ'iques ne peuve'nt libretnent s•e~ercer.. Il . est vrai aussi que l 1anarchie . . . . . . •, \ . . . . . . · • . 
• n 'y :r~g~e pasi, Il ~·st • du devo:b; des. 1>ouv9i:rs publics d' i nterd i ;re une reuniot;t : 
si i1 o;dre pu~lic' ri.eq~e. a·•~tre tf(?~b;t~. :•· •• e;t no~s . sa~ons . qu 1il .l .,a, ete '.a Ata3:tpam~.! 

Cett·e: obligs~ion~ copfor~e a 1~ .i~~-' -~• .~~t ·a~~a:J. a l'~rtial~ 4,; pa~agrapl~~ B.~e . .. 
I ' I , ,! ♦ 1 • 0 lo O 

O 
: t .. • 

1 
• a I • t 

O 
• I • 

0 
I " • t 

1 'Acco;-d : de tutel1·:a , qui :pr~voi~ .~~~~sseme1:1t .11 ir,-terventton ~e m~sures propre_s . . . . . ' . . . ... . .. ... ,. . 
a f.is~~er . le respee!t de .' 11ordre inter:i.eur. . • 

• . • .• t • . ' . • • " . ' ' . 
... . .. . ,.. " ' . . ... . ' ' , 

Je revie~~ pour _un ~n~tapt a la gr~~l'.D.~ir~~ . -9~ . SEJ_:t'~ . J;>O~r dire au • repre.E;1ept~nt 
" . . • • • • • • • • 4 .• 

de la Syrie qu 1en etaolissant une distinction fondamentaie entre un referendum 

et un plebiscite, 11 attribue a la langue frangaise une aubtilite qu 1elle n'a pas 

en l'espece. Les deux mots ont le m~me sens, Ce n1est que par l'effet d1un usage 

abusif que dans le langage courant, on reserve l e terme de referendum a une • 
I 

consultation sur une loi generale, tandis que le plebiscite doit permettre au 

peuple de se prononcer sur la doctrine ou la personne d'un homme. En fait, le 

terme "plebiscite" avait ete en premier lieu utilise par analogie avec le Togo 

britannique, Mais, au cours de la dixieme session de l'Aesemblee generale, arguant 

du fait que, depuis un peu plus de cent ans, le plebiscite evoquait, dans l'esprit 

des Frangais, un souvenir de dictature,de ccsarisme, j 1avais moi-m~me demande a la 

Quatrieme Connnission de bien vouloir adopter le mot "referendum" pour 1•operation 

devant .se derouler dans le Togo sous administration franqaiae, ce qui me fut 

accorde sans aucune difficulte. Il aerait aujourd 1hu:J. a.venture d 'attribuer ce 

cha.ngement de terminolog:!.e a de sombres desseins de 11autorite adminiatrante. En 

fa.it, le "referendum",a.u Togo frangais,ei ressemble ·comme un frere au "plebiscite" 

du Togo britannique. 
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Jene veux <l'ailleurs pas dire par la qu1il convient a•etablir une comparaison 

entre lea deux territoires. Et lorsque le representant de l'Inde avanc~ que le 
Togo sous administration franqaise est, aumoins du point de vue economique, peu 
different de Ghana, il oublie seulement que le sous-sol ~e ce dernier Etat ~ecele 
d1·impor-tantes quantites de manganese et que le Ghana exporte t85.ooo tonnes ae 
cacao, alora que le Togo n•a pu en ·Vendre, en 1956, que 4.ooo tonnes. 

Ila ete signale qu1un certain nombre de conventions,conclues au sein de 

110rganisation internationale du -Travail, ·n'ayant pas encore ete ratifi6es par la 

France, n'avaient pas ete rendues applicables au Territoire. Cela est vrai. ~la.is 
je ferai observer ace propos que, de toutes· les nations representees ace Con~eil, 
la France est celle qu1· a ratifie le plus grand nombre de conventiona de 110IT. 
D1autre part, le Code du Travail oontient des dispositions qui, avant la lettre, 

ont m16 en vigueur la plupart d~s conventions non enc~re ratifiees. Je regrette 
done de ne pouvoir accueillir les critiques qui ont ete adressees sur ce point a 
la ~uissance administrante et je conseillerai a ceux de mes collegues qui les 
ont formulees ·de se- rememorer 11apologue de la paille et de la poutre. 
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• Le repr~sentant de l.tinde. a ·regret.ta que l.th8pito.l gen~ral de Lomi n •ai t pas 

son ~quivalent duns le Nord. 0n·aVait, jusqu 1ici,. reproche plut8t ~.1 1h$pital de 

tome d 1$tre trop grand, Si le represente.nt ae l'Inde ·stetait penche·avec plu~· 

d•attention sur le ·probl~me, 11 aura.it appris ·que· la tendance • actuelle·, dftns les 

pays El. fa·ible densite de population, est de· ne~ :pas multiplier le nombre cies·• • 

formations hospitali~res mais, au contraire, de centraliser les traitements dana 

une formation·importante fortement. ~quipee; sur lequelle, gr~ce · ~ la facilite des 

communications .- et, notamment, des tranGports aer:Lens - sont evacues tousles · 

malo.des . graves • 

·Nous avons.l•habitude de voir le repI'esente.nt de 1sunion sovietique -jongler 

avec des r;hiffres sciemment errones~ 'Il n•y a evidemment pas · manqu~ et a · pretendu, 

par exemple, ql.ie 10 pour 100 seuleu1ent des · enfants du Terr:i:toire • beneficiai&nt 

de 1 1enseignement primaire. 0~; selon le rapport de l 1UNEGC0, 62,035 et.lfarits 

frequentent les et·ablissements d •enseignement du premier ·degre. • Selon la. • 

·delego.tion so'vi:etique, la. population enf.antine sc.ol~risable s·•el~verait done . ~ 
. . 

620,350, cc qui correspond - en prenant le pourcentage de 15 pour 100 reconnu 
I , ' ' " • • • , ' • • 

exact pa·r l'UNESCO - b. une population tote.le du Territoir.e de 4.135.000 habitants, 

soi t <i~atre -':t~is plus que ·1~ population 'reelle. 

La m~me del~gation demande,q~e iteriseignement religieux soit remplace par un . . . . . .. . . .. 
,t sys.t~me, 

0

prog~essist~~ B~ not~e coll~gue .. e.ntend d~signer, par syst~me . . .. . .• . 
pr?gressiste, un syst~me cQmmuniste, je dois reconnattre que ltenfeignement 

r~ligieux aµ '.rogo n 1est pas . progressiste •.. Mais si., co~m~ je le ~roi:.:; 1 il convient 

,d..tentendre par "progressiste", partisan du prosr~s,. je tiens . ~. dire que_ l_tensei­

gneme·nt :religieux, ~ quelque confession qu •il appartienne, · et ·tout autant .que : l'~ 

,latque•, repond a cette condition • 

• • i.;• . Jl~i . fai t . ces quelqu'?!s remarques pour ef'fectuer des mises au p:oint qui . me . 

pe.raissaient absolument. ~~~~SSf?.il"es, et.au(3~i pour mpntrer que ce qui constitue 

u~~· ''i'arce'.1 c~ n i~st pas' contraireme~t i l 'opinion du representant de J.a 'syrie, 
• • t • • • I 

le fait d 1appeler .. ~e Togo _un~ Repu~liqµe ~utonome, mais plut$t la i'a~on .dont 

ce'rtaines. deleaations conqoi v:ent _.leur : de-voir. . .. 

• ·.• Il· 1rie • reste -~ donner· quelques renseignemei.1ts ·complementaires concernant •. 

di ver·ees questions auxque·1ies •• j~ ri. •ave.is pu rE!p6.nc:tr~ ·sur . le moment, n taya nt pas 
•. •• " . . . t 

par devers moi les· infcr~a tions n~c·essaires. • .. 
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Le poste de radiodiffusion•de Lom, consacre la moitie de ses ~missions A des 

programmes · clans differentes :iangues vern®ulaires. Il y faut ajouter quelques 

programmes de tbeitre et de variet~s en dialectes indig~nes. 
Quatre-vingt-dix etudiants benei'iciant de bourses duTerritoire pcursuivent 

leurs etudes en France. Ils se r~partissent entre les diff~rentes disciplines de 

· la fa~on suivante: lettres 14, droit 12, scieneee 9, msde~ine 14, pharmacie 6, 
.d.entistes · 2, sages-femmes 7, grandes ~coles 41 preparation awe grandee ~coles 11_, 

ec.oles techniques 6, divers 5. 
S 111 est vrai que le nombre des infirmiers appartenant aux cadres permanents 

a subi une diminution,du fa.it, 1:1otamment, demises h la retraite, par contre 
l 1ei'fectif total du personnel g.es infirmiers., inti:rmi~res et :personnel d •exploi­

tation du service de sante, comprenant les infirmi~~s non titµlaires, a sensi­

blement augment~, passant de 485, en 1954, h 509, en 1955. 
Enfin, il existe des appareils de radioscopie ~ Lome, Sokodi ~ Atakpam~ et 

Mango. Dans ces centres sont organisies dea campagnes de· prospection radioscopique . . . 
systematique chez les ic.oliers o 

J~ ne _voudrais pas terminer sans demancler atniaalement au reprisentant d •Ha.tti 

de ne pas se formaliser outre mesure dfune plais~nterie de journaliste, fat-elle 
~tun goGt douteux. Telle est la r.an~on de la liberte de la presse. Mais un 
article de journal n 1engage que la responsabili t~ personnel le de son auteur et . . . 
n1est pas de nature~ altdrer les sentiments de l 1ensemble de la population envers 

-une nation amie. 
Qu r11 me soi t :permis, ~ cette occasion, de remeraie-r la delege.t.to1.1 hattienne 

de ltobJectiviti et de la comprehension dent elle a i'ait preuve dans notre ·d(fuat, 
ainsi que de sa de~laration finale dont mon gouvernement fera son plus grand 
profit. ll me fau-t. rend.re le mSme hommage A la delegation de le. Chint, qui, b. son 
habi tude, a. bien voulu apporter ~ 1 tetude de nos probl~mes. lea ~ldc:ients l.es pil.us 
constructifs. 

Je sais gre aux d.6liga,tions de l 1Auatralie , . de 1 •Italie, de la 
Nouvelle-Zelanda et du Royaume-Uni d~s appr~ciations eclairees qutellee ont bien 

voulu porter sur l 'action de • 1a France au Togo. On me :permettra de fai:t1e une 
mention speciale de l 'in'tervep.tion du representant de la Belgique, qU:i Ei expos, 
avec clarte les pro'bl.~mes ~1ue posent l 1evolut1on .et 1a terminaison du r~:gime de 
tU:telle, et a tente de i'ai:r•e ecle.ter une certaine imposture en dee la.rant, avec 
raison selon moi, que ~l•inf.ormaticn objective et compl~te ne constitue plus 
l'al1ment ·essential de nos d&a.ts". 
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~ ... -·· ... ., . . ... . , 

Constitution d 1un Comite de redaction . 
;: • : • .. • •. ~ . • • : . ' . .- . • < ~ . • . ~.. . 

. Le PRESIDENT (in~~rprete:tion d:,e _l tangl_a:te) : ,Avea 
1

-la declexat1on du 

representant de 1~ France, le d~bat sur ·i~ situatio~ du Ter~it~ire sous tutelle 
' . . • • • . .•. , . . • • . t . • ,. • • .. 

. • t . ., .. • 

_d~ To&o so~ :administration fran~ais~ ;3- pris fin. . . . 
•. • • -~elon ,la prati.que etablie et conformement ~ ~a -pr~aed~~ _·4u ·conseil, .no_us 

d~vo~s done pr~ced~r· maintenant -~ la con~titution d.tun Comite de ·r~daction·. Je . • , . . ' . . . . ··. ... . • . . . 
propoae que les pays suivants fassent partie de ce Comite: Guatemala, Haiti, 

Australie, Royaume-Uni. . . • 
] ... , . . . . . . .. . . . 

, 

. :,._ . .;,: :M. SMOLDEREN (Belgique.) : ·J 1avais prisente, ·11 y a quelques jow:-s ., -.une 

moti.on.is-U11 .laqu~l-l.~ . je. voudrais revenir aujourd 1hui. . . 
J•avoue avoir ete quelque ·peu surpris des reactions ~e certains memb:ves dµ-

. . 

Cq.n~eii · ·a: la suite ·des pr~positions que j •ava'is faite.s, lors de la. !'{82~me seance 

. du :conse·il, propositions qui ne· s tinsJ;>iraient ~ue du sot:1ei, bien legitime, de 

. facili-ter la t~che du Conseil, aux .prises avec un· probl~m.e aus.si eomplexe que .• . 
ce lui du Togo. ·Je' dois reconnattre, toutef ois ,· que 1 'echange de vues qui: a eu 

. . 
lieu au cours de cette seance a contribue largement ~ dissiper oertaines equivoquea 

et certains malentendus au sujet d 1une proposition pourtant bi en simple. 

• Puisque lto~casion m'en est offerte, je vais m1efforcer d'exposer bri~vement, 

une fois de plus, la port~e et le sens de ma motion. Celle-ci tend uniquement i 

1) A ne pas creer, a.u cours de 1 1actuelle session, de Comite de redaction pour 

le Togo sous administration fran~aise. 2) A reporter~ une session ulterieure 

le vote de toute resolution concernant la situation dans ce Territoire. Etant 

entendu qu 'il sera cree un Cotni te et que l 'cn votei"a des resolutions au cours ., •• 

dtune session extraordinaire qui se tiendrait, d.e toute faCJon, avant la. douzi~me 

session de 1 1Assemblee genera.le; qu 1il sera tenu compte, a ~e moment la, des 

declarations faites ,· des precisions fournies par le rei;resentant de la France, 

de l 1expose du petitionnaire, des observations des membres du Conseil et des 

representants des institutions specia.lisees. 

Le but que se propose ma delegation consiste uniquement ~ faciliter le 

travail du Conseil et~ l'a.mener a presenter un rapport plus complet a lCAssembl4e 

• g~nerale et~ adopter des resolutions qui auraient un caract~re plus actuel. 

Il n•y a. rien l~, me semble-t-11, ~ui puisse constituer une manoeuvre ou une 

tentative de detourner le Conseil de son devoir. Bien au contra.ire. 
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Jeudi dernier, le representa.nt de l 'Inde ~a, a.u au.Jet du. probl~tne des bourses 

dt~tudes, cru .devoir faire une ~roposit~on qui .allait ~ien plus loin. Elle 
• te~dait,. en effet1 h reporte.r purement et s,implement ~ une session ult~rteure 

une. question figurant ~ l•ordre d~ jour, pour .le tr~s bon motif, d'ailleurs, que 

certains doc.uments auxquels. le repr~sentant de 1 Jinde attachait de l •importance 

manq~aient poiµ:- procider ~ un examen judicieux de la a~estion. Et personne n 1a 

souleve d ~objection ~ cette proc~dure •. 

Le point de l•ordre du jour relatif l la situation du Togo offre avec le 

precedent que je viens d tevoquer de grandes analogies. La n~cess it~ d 1une remise 
. . 

est peut-$tre plus imperieuse encore, ea.rt ici, ce qui nous manque, ce n 1est pas 

un ciocument important, c 1est le document e.ssen~iel. 

Certains de mes coll~gues m•ont object1 que la Commissio~ des Nations Unies 

avait un mandat limite ~ 11,tude d~ fonctionnement et de la mise en place des 

nouveiles institutions. Il convient toutefois d.e se souvenir que le Gouvernement . . . 
de la R~publ:tque autonome du Togo a requ de tr~s larges pouvoirs d~.ns tous· les 
domaines, aussi bien politiquea que socia.ux, economiques que culturels. 
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Le ta.ppOi:it . de la Comr.1ias1on nous fournira. des lore des in:f'on:1ations qui seront 

indispensables pour p·orter un· juger.1ent definitif sur toutes ces 'r.ia.tieres. 

Je vo~draia, eri conclusion, lancer · un nouvel appel a ·tous r.1es collegues, 

a.fin qu' a l ... lur.tiere des !pr~cisions que je viens de leur a.p'porter, ils veuilient 

bien reconsiderer. le-ur position. Il s'agit, en real1te, de · rien d 1autre que de 

faire du travail,du Cona~il un travail vra.ir.tent objecti~ ;et actuel, Il ne nous . 

sere. J?lus possible, en effet, de nodifier ulterie4rer.1ent lea resolutions que nows 

aurions adopteea a la legere ~t no~s serqns 8ll1en6s - cela ne fait aucun doute -. . . 
a adopter de nouvelles recot~ianda.tions a breve echeance. Pourquoi ne pas nous 

rendre des ua.intena.nt _.a l 1evidenee1 J'.ose esper~r .ne t:)as a.voir fa.it a.ppel en vain 

au sens de le. responsabilite-de nes .colle,6\les. 

• • Le PRESIDENT ( interpretation de • l ·' anglais) : • La question qui vient 

d 1~re soulevee p·ar· le representant de la Belgique a deja ete pleineoent discutee 

au cours de seanc,C?.s pr6cedentes~ Les oe:abres du Conseil ont, je crois, exprime 

leurs opinions sur cette proposition e~, s 'il n 1y a pas dtobjectionsi je la 1:1ettrai 

ir.m1ediater.1~n,t aux voix .- • I 

U. GRILLO (!ta.lie} •(interpretation de l 1anglai:s) : Je ne tle rappelle ··----
p~s avoir expritte l 1opinion de nw. delegation sur cett~ proposition et, ~a.r 

·consequent, avec votre a.utorisa.t:Lon; 1'ionsleur le -'Prestdent, je le ferai r.1aintenant. 

Dana la declaration que· J'ai faite il y a quelques ·jours, j'ai dit que le 

debat sur le Togo sous administration .franqaiae r.ianquait totaleoent, a mon sens, 

de rea.iisi:~e. Je suis toujours de cet a.vis.- J 1avais• conclu rJa declaration en · 

disant que ma delegation estir.tait que ·•toute • nouvelle discussion sur le Togo sous 

adtlinistra.tion franqa.ise devrait .tenir cor.1pte, ·e,vant tout .et s-urtout, du rapport 

de la Conr.1ission, ainsi gue 1 1a indique l'Asser.IDlee genera.le. 

Nous sonrJes sur le po~~t de creer un comite de ~edaction. Je pense qu~il 
' . . 

est inuti~e, ace stade, de constituer un co~ite de r~d~ct~on car, de l 1avis de 
. . 

ne. delegation, ce comite ne pourrait qu•e~registrer les 4iacussions qui ee sont 
, . . . . . • •. : .. .. . . . ' • .. . . 

deroulees devant le Conseil sans pouvoir, je le repete, adopter de resolution 
t • • . • ! . . • ' . : • . . . 

oµ r~digcr .des pr~jets de rec~L~1andatione,pour cette raison que l 1Assei:1blee 
' • • • • ~ • I • • • . ·• 

a;enera.le a decide, il y a trois t1ois, que toute nouvelle disctlss:i.on ~e le, situation 
.. .• . 

~u Togo sous administration franqaise de~ait avoir lieu a la. lun1iere du rapport 

ie la Cor.U'ilission qui est sur le point de se ~~ndre au Togo franqais. 
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P~:r consequent., si oet~e p~opositiou e~t r.1~se aux voix,. j~ ,r.1'~bstiendrai,. 

Je r.i" abs~iendr?i ega,le.t:ient .S1ll:. tou~e, ~r9posi tion .tende_nt .a creer 'll.O oor.lite de 

redact.ion et, bien ep.·tendu, je rqser.ve t1on droit d~ .fair(;} de nouvelles observations 
• • ' • • ♦ • ·, . ' ♦ - • • • 

aur le ra1?port lui .. m6me .lorsgue: le Conseil eu sera. saisi, 
, I .f ~ • • • • 'I> ' f " , • 

: Le PRESIDENT (interpretation de 1tanglais) : La proposition tend-ace 
~ ........................ ............,. 

qu'aucun· con1ite de redacti.on sur ·le Togo •sous -adr.iinistration frangaioe ne s.oit 

conatitue.· ·Je la ri1ets a.we voix. ··= ·: • 

J;:~r_2 ~oJ._x_ -~~~~it~. 1~~rpc 5 absj_e~-ti.l9n5.ts 1a J?~OJ2.'2t1J.ii£E_,,.isi _al9J?i~.~-· 
• I 

Le PRESIDENT •(interpretation de ·-l '-anglaia) :· : Bour le cor.1pte rendu ................... ~ ... -
stenogra.phique, je desire faire la declaration suivante, •• 

Le Conseil a decide. de ne 'PBiS namr.1er .de cotiite de .redaction sur le Togo sous 
• • f • .. Ii ' • 

a.dministr?,tion fr?,ti~aise et de laisser en s~~pe:ns,toutes les resolut1ons.jusqu'au 

n1oment OU la Cor.u:1isaion Speciale aurf;!, pi:esente :Son .rapport. 

M. MUFTI (Syrie'} : Le· Conse:Ll vient de ·decider de ne pas c·onstituer, . ._____ ... , ........... 
pour le r.toi:1ent, de cor.11 te de redaction, r.1.ais il n' a pas p~is de decision sur le , 

• sort :-des -resolutions que le ,Conseil lui-r.1&1e pourra.it adopter. 

Il eet.un dooaine, particulierement, dans lequel le Conseil po~rrait prendre . . . 

, :µne <J,ecisiqn •.. Ce dor.w..ine e~t celui des elections qui n.'.entrent p~s dans le 1~iandat 

de la Cor.~lissi~n speciale. Si u~e pro~osition.de ~ette. nature n'est pas prese~tee 

au Conseil par ,d.1 a.utres delegti.tions, r.ta delega.t:LoQ _est prgte a sour,1~ttre un t>:t;9jet . . . 

de resolution eoncernant ~es elections., 6~ant donne que cette .t1atiere n I ent~e pas 

dans le ,r.tandat ,de la Cor.mtission de °i'Asae1;1blee genera.le. . 
•• I f • ' ♦ 

Le PRESIDEN'I1 (interpretation de l~anglais)·: -La strpposition.·du.repre-
~ ..... .,............,~ 

sentan'b de la Syrie est exactG;, 

~ M.· ~All?AL.(Inde) (interpr6tation de l 1anglai~) : J'eta.is·sur le point . . 
de ,faire I la tie'tle ··declaration. La decision que le Conseil ivient de prendre conoerne 

uniqu~nient' la. cx0ea.tion d 'un· comite de :redaction, Ainsi qua vous le ·savez, 

Monsieur le Fre~ident,· un projet de resolution a ete present~ par'les delegations 
I f ,. ,. 

des Etats-Unis et de·1iinde et nous espefcins'que le 'Conseil s•en' saisira. au cours 
de la. preaente session, 

.. ... 

;, . ~ 

•'' . . 
• I 

• • I 
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•• H. SEARS.. (Eta.ts.-.Unis d 'Al:1erique) (interprota.tiop de 1 1 angle.is) ! J·e 

veux preciser l 'attitude de r.1a delegation. La. sj.tue.tion ne s 'est pas presentee 

exe.cter.1ent con1t~e nous l 1aurions desire. La. delegation des Etats-Unis e.urait ete 

en :f'aveur de la. creation, r.1aintenant, d 'un cor.1ite de· redaction en ce qui concerne 

les questions sociales, eoooomiques et de l'enseign~r.tent. Nous n'aurions pas ete 
pe,rtisans de laisser ce cori1ite tra.vailler dans l e do.maine politique qui, 

esperions-nous, aurait .pu ~tre renvoye jusqu'a la session extraordillaire. 

l-1. SMOLDEREN (Belgique) : Ete.nt, donne que je suis l'auteur de la. 

propositton ·qui vient ·d 1$tre ado~t6e , je voudraia gue @a declaration soit repro­

du::. '!ie tres exa.o te1.1ept dans le cor.:pte rendu stenogra.phigue . 
. 

Je tiens simplement a relire lea terr.1es de r.1a proposition. Ce 13era., d'ailleurs, 

la qua.triet1e fois. • 

Ma proposition tendait uniquetient : l) a ne pas creer, au coura de l' actuelle 

sP.s:lion; de comite de redaction pour le Togo sous ack1inis'bration frangaise; 

2) a reporter a une session ulterieure le vote de toute resolution concernant la 

situation dans ce Territoire, 

Le PRESIDENT (interpretat·ion de l'abglais) : Je n'ai t1is aux voix qu'un .. ___ _ 
seul point, a. savoir qu I aucun co1:1ite de· redaction sur le Togo sous adninistration 

f ranqaise ne ooit cree a la ~resente session. C'est tout. 

Ence qui concerne· les projets de resolution, je dois consulter le Conseil, 

Nous n'avons pas pl:'is de decision a cet egard. 

1,1,, J/).IPAL (Inde) (interiprotation de l 'anglais) : Je voudrais proposer 

la creati on d'un co~ite de r6daction avec _l'objectif li~ite de rediger des 
I 

conclusions pol'tant sur lea conditions econoi:1iques, sociales et de l'enseigne1:1ent. 

Le PRESIDENt (inte:.,pretation de l'anglais) : Le Conseil est saisi d'une 

-proposition sour:1ise par le representant de l' Inde. et tendant a ce qu' un comi te de · 

redaction soit conetitue pour exauiner lea conclusions sur le progres economique, 

social . et de l 1enseigner.1ent dans le Territoire. 
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M. '. :3ARGUES (Fraace)· : • Je pen.se. q\:le ·nous a.vons vote sur la question de 

savoir si un -comite de redaction' serait.constitue· pour examiner toutes 1.es 

q,w4~stions concernant la . situation . generale au· ~•ogo, • qu' il s t agisse de questions 

_politiques, economiques, socia.les = ou culturelles.- ·C'est tellement· vrai que le 

;;-c~n.•esentant des E-tats-Unis d I Amerique a dit qu 'il a1-u•a:i.t p:refere que la reso­

lut ion fOt =~artielle et ne vis~t gue les problemea economiques, sociaux et 

cul turel~h . Done,. la • resolution que nous .avons votee interesse tous les domaines, 

aussi . ~ien politiql;les., sociaux, c~l~urels ou eoono~niques. Je ne pense pas qu • il 

soit possible maintenant de rev~~r., par un nouveau vote, sur ime re'solution deja 

adoptee par le Conseil • 

. M •. MU.FT-I (Syrie) . : .A_pl!es l rintervention q.ij delegue de la Belgique 1 ma 

d~legation est en position de contester le resultat du vote, etant donne que le . 

de2..egue -de la. Belgique a eu des :dout~s qu~nt--a. ~a._ forme exscte de la proposition 

gJ1i a ate mis~ .aux, vo.ix.: Si le Con~ei~ n'Y . voit .. _pas d'inconvenient., je q_r~is 

qu_1 il ct,nv:iel)dra~t. ~e pro_ceder a. un ~o~veau vote •. . 

M. ROLZ BENNETT (Guatemala) (interpretation de ·1 1espagnol) : Je ·crois 

qu 1 il impor~e d ~user de b_on sen~ et de .J.oe;ique. Le. Consei-1 a. pu decider de ne 

pa~ creer de eomite de redaction pour. le.Togo aous administ2:ation franqaise, . 

Il est certain que la discussion a: suptout porta s~r le domai~e. politique, la 

raison, [ui a. ete donnee pour ne pas creer d~ cornite de reda~tion est que la 
t • . ll •-, • • 

Commission specie.le de 1 1Assemblee g~nerale fera rapport au Coijseil de tutelle, . . .. . 
reuni en session extraordina.ire; a.pres quoi celui-ci fera lui-m~me rapport a 
l iA~sembi~e genera.le, . Si,· au co~r·s· ~e la ·se~sion· extraordinaire du Conseil1 il 

devait @t re u~iquement question du rapport de ·1a Commission spe~ia1~ ·1es dcmaines 
, . 

sociaux,' ·cuiturels ~t economiques ne seraient pas co\iverts ·dans ie rapport 

qu' adressera le Conseil de tutalle a .1 1 Assemblee --genera.le.. • :i:a logique commende 

ie faire ce qu 1a. propose le re_presentant 'des Eta.ts'-Unis -d1 Amerique, c 1est-a-dire . 

l!3 foxmer un comite de: red:action qui formuie.ra aes .conclusions et recommandations· 

3Ur les trois dom~ines (social, economique et- oulturei), de fa.qon que le Conseil de 
butelle, dOroent saiai, soit en mesure de faire rapport a 1 1Assemblee. 
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M. SMOIDEREN (Belgique) : J e n' ai jamais· eu de doute quant a la portee 
de -ma proposition, etant donne que je l 1ai repet ee · quatre .fois, Si elle est 

contestee, ce ne peut @tre qu'en ce qui concerne le second point (le vote des 

res~lutions), mais non en ce qui concerne le premier point (!'absence de comit e 

de redaction) puisque ce _point a ete acquis par un vote. 

M. GRIL19. (it alie~ (interpretation de l'englal~) : Nous ne voy~ns pas 
. . . 

1Js chases sous le m@me angle .que la delegat~on du Guat emala, Nous avons eu soin 

f.:.e soulig11er, dans notre declaration, que la resolution de 1 1 Assemblee gen~rale 
. . 

:?'~4voit 1 1 envoi., au Togo sous administration fra11gai~e, d 'un, commission ~ha.rgea 
. . 

11

• • • •.> ,1ldier, a la. lumiere des debats_ de la Quatrieme Coµmiission., 1 1 ensemble de le 
. . 

•• ·i::;'..! ~--., ion a.ans le Terri toire telle , qu I elle r esul te o.e 11 application p:r atique du 

:--,ouveau sta'tut, ainsi que les conditions dans lesquelles ce statut est applique 0
• 

' . . . . 
7Ja. resoluticn dit bien "l'ensemble de la. situation". C~est dir~ que. µies obser-
~.r :· 7. i ~::s , encore qu'elles fussent sur·t;c,ut consacrees au domo.ine _politique, 

• • • • • I • • • 

f:i.~.:\~_,., ::i i;.ient egalement les d.omaines economique., social et culturel, 
I • • • ♦ I 

!:h., DORSINVILtE (Haiti) : Certsins votes interviepnent parfoif;> qui . nous 

su~prennent par leur resultat. C'est -ce _qui vient de ae passer a la suite de la 

propositi~n faite par .le repre~entant de la Belgique. Il ~ rappele qu 1il avait 
fait une propoaiti~n tend.ant ace qu'il n'y ait pas de comite de redaction pour le 

Territoire du Togo . sous administration franqaise. Je me reppelle qu 1il avait 

effectivement fait cette proposition; il 1 1s repetee cet apres-midi. Mais il est 

un fa.it que cette proposition est venue a un moment ou, semble-t-il, tousles 
esprits n1 etaient pas prepares a en saisir completement la portee, C1.est la raison 

pour la~uelle ma delegation s'est abstenue au moment du vote; ce qui signifiait 
~u'elle ne. prenait parti ni pour le. p~oposition belge _ni contre cett e propositioj •. 

mn effet, nous etions en train .de reflechir a le. portee de cette proposition. 

~ la verite, ma delegation, bien qu 1elle soit sensible ~ux arfu'1.llllents qui ont ete 

~vances concernant ce~taina aspects qui pouvaient @tre examines par le ccmite de 

~edaction, n 1etait pas tout a fait conve.incue que le comite de redac:ti'on ne pOt 

9as examiner certains domaines de la. situation au Togo. Beaucoup de delegations 

se sont prononcees tout au long en ce qui conoerne les aspects economique, social 

::t cultural, tout en faisant certaines reserves quant a le. situation politique., 
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Ma :delegation elle-m~me a d.it qu 1elle• ntetait pa,s i preparee; pour le .. moment, & 
~xaminer la situation politique dans · le Territoire; · eue evait examine le statut 

a deux reprises, precedennnent,· et · se reservait de !~: faire a nouveau a la lumiere 

du· rapport · de .la C~rnmiss·ion ·speci'ale qui ·,se reno.ra au ·Territoire. Nous pensons 

qu'un co1nite de redaction aurait ·pu ~tre e~abii .par le Conseil de tutelle pour 

examiner les tr9is dornaines econorn_ique, social et c~lturel, comme ceci a ete fa.it 
. ' . 

p .. '.'ovisoirement pour le Camer~~n .souG .administra_tion fran~aise. Le ce.::· n 'est pas 

tout. a fai t f?8mblable 1 p.uisque le comit6 .. de rep.t3tction pour le Cam~rou,·l aura, au 
• . .. • • • • • • 9 

~~-•ure; de c~tte session, a., pre~rer des cooc~µsion~ et recommandations dans le 
•. ' ' • • ' • , . • • , t • • • • 

~ -.-;~'. !,
4 

__ ;7e pplitique a une date ulteiieure. . Iv'.ais le probleme, pour le• Togo, sera. 
•1 • • • • • • t r • • • '• ' ~ 

:i:-:.; ' •':t .. _:~J a uµe session ulte-rie\,tre en ce qui: .coµcei~~e le domaine :politique, Ence 

q: .i. 1~0n~erne les trois autres dcmaine~1 ·:le c.omi~-~ de .redaction po.urrait fo~t 9ien 
. . . . 

~~e~arer des projets de conclu~iqns et recomina~dations. C1est la raison pouf 

:~,~:Ju:::11,~ ma delegation verra.it a.vec fa.veur le Conseil reconsiderer la proposition 
. ' 't . , • ., 

9..tt 1 ?. f aite le represen~ant de l' Ind~ et qui semble re~contrer; jusqu 'a un certain 

p~i:~t. , ce quia•dit le represeritant des Etats-Unis d•.Amerique, qui ne voit pas . . 
c/ i..;l<:Cnvenient a ce qu tun comi te de redaction etudie les . troi~ 'domaines economique , . 

s~r.:d.al et cu.lturel, ·Telle est ;la po~itibn de ·ma deleg~tion ~ cet egard • • 

En 'ce qui -ooncerne ·ia. deuxieme ·p~rtie d~ la proposition fait e par le ~ele~e 
: . . . . . 

de ia . Belgiqu~ 1 la. • enco1•e 11. semble que tout le monde n t .ai t pas compr is parfai tement 

la po;tee de cett~ -~roposition. En effet, le rep~6sentant de ia Belgique souligne 

que, dans ·sa propositi"Jn, :LJ.· etait quest:i.o~ de ne pa-s··prendre de resoluti~n du : •• 

tout en oe qui concerne ie Togo, d s'ou ii clec'oulerait' que ·1e -p;ojet ·de resolution 

• propose par les d6legations de 1 1 Inde et de·s Etats-UX?iS, c'oncer~ant la. question 

des eleeti.ons, ne devrait pas' ~tre c~nsidere par le Conseil.. .Je ne pense pas q~e 

la. p1•opositio~ du reprifsentant de la Beig:Lque' dlit COUV:t'il~ ce ca.s particulier. , ,. 

Comme 11; a ete sou1igne, c·ette ··question ~e .releve pas· du m~ndat de 1 1.Assembl6e 
. . . 

genera.la, pufsque la resolution· votee en '-t,uatrieme Com.rois~ion contient deja une . . . . . . . 
proposition en ce· sens~ 

' ' l 

. . . . 
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• P.our conclure, ma. delega't·ion souhaiterait que f~t ·o·orisideree la question d.1un 

comite de redaction pour les trois domairies· economique, ·social et culturel. La 

question d'une resolution sur· les elections dans le Territoire est en dehors~ 

semble-t-11, de la proposition qutavait faite le representant de la Belgique • 

• M. LOB.ANOV (Union des RJpub~J~ques ~oc·1.~i:i.stes sovietiques) (iriterpretatign . . . 
· du russe) : .Ayant adopte la proposition soumise par la delegation belge, le 

Coriseil de tutelle ~ certainement _agi. contraireme~t a.~~ tradition et a sa P.ro~e-
. . . 

dure habituelle, T0ute la question du ~e~ritoire sous tutelle du logo sous . 
• ' ' . t • 

administration franqaise, qui a fait ~•objet ~'~n .debat au cours de la ~resente 
session, demeure ·d~nc· en suspens. On peut done se demander pourquoi le Conseil a 

procede a ce debat; pourquoi il lui a. consacre· ·tant de· tenips;· etait-ce pour 
n 1a.boutir a aucun resultat, a ·aucune rccormnandation? .Le Conseil ·a precede~- • 

l 1examen du rapport annuel de l'Autorite administrante, ·apropos ·du ~ogo sous 

ad~iuistration franqaise, comme tl 1ra fai~ apropos d'~utrea Territoiresa Au 

t .e:i:me. de cet examen, il est pleinement- fonde a prendre une decision.- Lorsque ·1a 

Commission speoiale designee :par 1 1 A.ssem·olee genera.le. presenters son· rapport, ' 

le Conseil de tutelle etudiera ce rappQrt .et;- au vu de ce document, se prononcera 

et adressera a .1 1Assemblee un ·rapport ccmplementaire, C1est ce que prevoit; au 

surplus, la resolution de l'Assemble~ genere.le, Aussi ma delegation estime-t~elle 

g_ue le. Conseil de tutelle doit pr6se:ite~ ~ 1 1 Af?se;mblee genera.le . un. r.e.pport coinplet, 
, t • . • • 

comme i1 le fa.it pour les. a.utras. Te,:ritoires. Nous <l,emandons que )..e Conseil ! 
' . . . . . .. . . . . 

revienne sur la decision prise, cree un comite, _de redaction et :prese~te des .... • 

conclusions et reaommandation~ ~ur tousles doma.ines d~ la situation ~u. Togo sous 

administration franQaise • . Nous appuyons la proposition du representant .de ::la 

Syrie a l'effet que le Conseil, r~v~nant sur sa. deci~ion, ne cree pas -un~precedent . . . 
dangereux, tant il est vrai que certai~es d.elegations ·n•a.vaient pas tres bi~n 

co~pris la proposition sur laquelle elles etaient invitees a voter. Si le 

Conseil ne pouvait a~c~pter la proposition emin~nunent ;aisonna.ble du repr~sent~nt 
' • ' t " • • • •• 

d.e la Syrie, la d~l~gation sovietiqu~ . ~~puie~ait . resolume~t cell~ de .ia delegation . . . . . . 
d.e l 1 Inde • • 

. , . . 
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:_:1e . PRESIDENT. ( inte:ttPr.e.ta:t~iqi,. .. ~e .. +' anglais) ; Vo\ls• con~a·issez• tous le 

regl~~e~~ de 1 1.A.sseni~~~e,- ,gui~ cc;>ntien~ . i~e. dispositiop au• suJet d~ .la. .reviston 

d1une d~c~~ion prise, me.is mslheureu~ement le regle~~nt d~ _Conseil ne coroporte 
. . ' . . . . ' . . . 

pas. de . d~apo_a~ tion sembla?le •. . , , . .. ' ' • 

Cependant, de 1 1 avis du President, l .a prop,')Si tion d.tl del~gue de l I Inde est 
i · • .. • . . • ·. · " · • • .. .. • . • .. •- • .: . .I • • . . 

recevable. Si vous n 1y voyez pas d'cbjection je la mettrai aux voix. Le repre-

sentant de 1 1 Iiide ·a 'propose giitun ··6omite ·a:e recia.ction·· soit no~e pou; .~xamine; : 

·1•aspect ''economique;· so~ial et culturei da~s ··le Te~ritoi~~ • • je v~is done mettre 
• • ;... • • • • ,I • • I : , t •; t 

cette proposition . aux ·voix.·. 

:e~r 7 vo1x ~ontre 2, avec 2 ;abstentions; 1a 12ropos1t!~~;- -~st a~~ti-tee. 
• I 

••' . . . . '" .. .. •.. . 
Le PRESIDEl'."T ( i~terpretatiop de l I angle.is) ~ ;Je .pfopo.se · gµe ce. comi te. 

• • • • • fl' • ; • • 

soit_ compose des membres suivant.s ; Gua.~em~~a, ,Har~i, Austre,lie et Roya~-Un:1:~ . 

Il en est a.insi decide. •· .• . ; , . .. 

· M. 'DORSINVILLE · '(Haitt) :. Il y .. a un .deuxieme· point gui a ate soule:ve. · -' 

_Allez-y9us l.'evoquer? Il s 1agit de savoir· ·quelle est la portee de la proposition 

qu 1 a.vai t fai te le representant de-.. la- ::C)elgiqu(;!'., :. qui e. ·.di t ·. que sa propoai tion . 

. t~dai t a 1ce .gue 1 1 on ne. prenne .oucµne d~isio11:, • ~cun~. ,,:6ao:).utioi:-- ' 1n ce 9.~i · 

c_9.ncerne le Togo sous adm:Lnistra.tion .. fpanqa;Lse • . C1est. une question d*ordre· • 

· pol:,.t,~que. ,: • ,. ~-.. . .. • : •.· . : . . , ' I • I 

· · • • • • • Le PRESIDENT (interpretation . ae· l' angl~i~)T cft est ce que j .. 1a,rais ·' • 

1 1 intention de faire apres avo·1r nom;ne · les membres ' d.u .. ;Coriiite·: • 'Je renierc:i.e le! •• . . . 

representant d1Hatti de me l 1avoir rappel-a. • • • • ,:· • · • ·· •. :· ... : '· • •• 

· '·Nous, sommes maintenant saisis d'un· projet de re·solution 1de· l'Inde et:· .:: •••• 

des.-.Eta.ts-Unis. te · Conseil · doit .. 11 le ·discuter. ·a. ·1a. preaente ·seance? .-:: • : -: • 

• • • •• • • • ·M. JAD?AL (Ina.~} { :Lnte~prete.tion de:·· 1·• anglais) ~ Nous · ~~~~~s~~ns t~u~ 
. , ,, . . . ' . . . : . . . ' . ' . ' . : ,. 

la. prociec1ure concerne.rit ·1e. distribution . d 1 un pro jet· de resolution~... Les auteurs 
. . . 

presentent; ce . pro jet~ puis en~ui te i~ Conse!l • pr~nd une dec1Sio~· ·.; celle de . ... . 
' • • • t • •• • t • t ' t ••• f • • I • : f 

11adopter; de le reJeter ou ae· l 1ajourner~ Il est premature, .~ea maintenant, de 
1 o • • • \ • l ' • 0 I I f , .,, \ ' •"' t • •. f.'t • • 

1 

\ . •, • 0 •. •. A • ' , t • 

parler du projet de resolution cominun des Etats-Unis et de l 1Inde. Ce n'est pas 
• I , . 

ainsi que nous agissons d1habitude. Les auteurs de ce projet de resolution 

n'ont m@.me pas eu 1 1occasion de le presenter. 
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Le PRESIDENT··(interpreta.tion de 11 anglais'): Le repreaentant d 1Hai°ti 
. 

mra.va.it posf'i une question. Par courtoisie, je lui ai repondu. Le Ccnseil fera. 

ce qµ'il vo~dra. S'il ne veut pas s•occuper de ce projet de resolution aujour­

d' hui, je n11nsisterai pas. · Je propose que nous 1.aissions ·ceci de c$te et gue 

nous passions a 11 ordre' du jour. 
.. ,, ♦ • , 

i-1 , 1-IUFTI '( Syrie) : Ceci • est tou~ • a fai t clair, mais il faut ajouter la ... 
precision suivante: Le Coriseii. n•~ pris aucune decision. La seule gui ait ete 

prise concerne l~ Comite de redaction. 

1-1. SUOLDEREN (Bel~igue): Je me vois force de m1opposer a cette inter -
.. . 

pretation. Je ne peux qµe renvoyer les membres du Conse:Ll auc comp jjes rendta de 

la 782eme ~t de ia 786eme· ~e~nces. 

M. HUFTI (Syrie) : .Ma delegation est:J.me, apres la declaration gui vient 

d I ~tre fai te, gu' un vote devrai t ' @tre 6ga.i~ment pr·i ·s sur 1~· deuxieme partie de le. 
proposition 'belge. 

. . . . 
LP. PRESIDENT (interpretation de 11 (:tl'.:l~la.is_): Je voudra.is rappeler au 

repreaentant de la Jelgigue - le compte rendu prouvera que j 1ai raisou (je crois 

1 t avoir deja . di t • deux fois) .;., que la proposi t ·on belge' 'tendai t a .la creation 

d1un comite de redaction. Notis n 1a.vons pris aucune decision stir la deu~ieme 

question ~ Pourguoi ne pas reporter : ce • point a·. utie autre • seance? 

·u PAW HTIN ( i.li~ma.~ie) ( inte~pr6~ation d~ . l' angle.is~ :· En rnettant la 
. . . ' 

~roposition beige aux voix, vous avez t r es clairement dit qu'il s 1agi~sa;t de la 

f ormation· d1un oomite de r6dacti~n. Ma :d~lege.tion a·_ vote centre cette _. proposition. 
. . . . . . . • . • . . .. · • : .. 

. Le PRESIDENT (interpr~tation de l 1anglais): Si vous insistez po~r qu~ 

je mette au~ voix la. .deuxieme proposition., j e · suia tout dispoo6 a. l.e faire. 

1,1. SI IOLDEREN ( Jelgique) : Jtai pras~~t~ upe motion unique, en 

deux points. Mais personne n' a demande de vote separe . . 

H. JAIPAL ( Inde) ( interpretation de l' angl~is) : Peu importe. comment un 

repres~ntant presente ses proppsitions. Il peut presenter une pr9position . . 
complete qui compr~nd plusieurs parties. Ma.~s . ce qui i mport~, c 1 _eet ce qu~ le 

President met aux voix. Si vous vous reportez au compte ~endu de cette a~e.11ce 
' 

ou a 1 1 enregistrement, vous .. rerrez que ce que vous avez mis aux voix c'est la. 

formation d'un comite de reela.otion, C'est e~ ce point, et su:- nul autre., que nous 
avons vote. 



Mi 

fu MUFTI (Syr~e) :: I,a. .deuxi~me.:p~tie de .a.~ p~pposi~ion- b.elge prevpit 
9-u• aucune. resol~ttl.on, _ne .seva a.dopt,e '.P~ .. le, . Conseil· au cours de cette sessi_on, 

or, .le ·Conseil vient de . clt~c-ide:r de f,ormer un ·cpmitl :,de .;red.action p.our lee 

quest:tons-so~iales, ~conotn:L~ues et-. culturelles • . Il ·est., par cons,~uent, 

sous-entendu que ce comite de redaction est tout h,abilj.te a.,p;res~;nter au .conseil 

des projeta de recommandationa dans ces trois dotnaines.. La deux:teme partie de 
• • • • • • • • ~ ~ • • : ; : • # ' • • "' • ' \ • : •• : 

l•amendemen~ belge, par cons~quent, n'est ~l~a valable. . . 
• • • • , : # • ~ • • • • • • • • • • f I ~ • # • • 

M. HAMILTON (Australia) ( interpr,t~tion· de 1 1 anglais) :: •. Je ne cr.ois pa.~ 

9-u'il soit utile de ~i.scut~r s.ur ce , qui a. ~t' ou .~on. mia awe 11:J>ix. Le compte 
• • • • • : . • • t , • . • •· • • . ~ • • . . • • . 

rendu m9ntera. dem_ain ~atin !Je ,que,_l~ _;repr4's_e_n:tant .. ~ .+a Bei'gi_que ·a exactem~nt : 
, • • • • • • • I ' f • • '1 I • # • ' ' f • • ,' • • . • • • • • • . ' • ~• 

• propose et ce que le President a mis a.ux voix. J.e_ :pJ;oppse que_. nous aj9µrnions . , . . '\ . . . . : . ' . . . ; 

ce d~at jusqu•a ce que ce compte rendu soit disponible. 
: • ": t I I : • ~• • , ' , I • • f • • • -~• • • • t • • • , . 

. . • ~1. •:J.A.IPAL. (Ina.e) {inter:pr,ta~_i9n de._l•angl~.is) ; _.. c•e,s:t a vous, ... . • . .......... -...-..~, ' •. .. - . . ... . ... . ~ · . ,,,. . . . .. . .. 

. Monsieur le .President qu• 11 appartient de nous dire ce qua :vous a.v~z mis . awe . . . - .. . . . . . . ~ . 

voix et la question sur la:quelle . nous ~ous somJ!leS prononces. L• aJ_o~nement porte 
• t ... • t :, • , • • · : , • • • • • ' .... • • . ' . • ' • • . 

sur ,la de~~me partie de ia pr~posit1c;>n belge~ • ... • • •• • .. : • • • . 
• .. • .. J -~: . . •·. '/.,~ {· . ..... ': f :,,♦ • • • •• ~ ~ ·• . , 1o . \ · • • · • ·. r.· . . ._ . ·' ' 

, ·Le ~SIDENI' : (:i,~t~rprfte.t~o}:'l:-~~ -it~n@ai~~ .: •. ;r·~?-i _dit; tr~is -.fois. . 9.e-j.a. • 
- c' ea~ ,done . . maintenijnt .:J,a : qu,e,t~i~~~ :fo~~·; ~. ,que_:·C.~ que. • j '~v~s. mi& : ~ux vo:Lx,, .. . . . . ' . . 

c•etait' la pr.oposit-~op._ belge .;tenda!;lt .a ;,ce ·9"U)$UC.Ull·.C()tnitt . .de .,:,qac'.·~•iQn .ne., SQ.it 

nomme en ce qui coqcerne . le Togo sous administration trangai~e.11 , C 1 ~et .tout. 
Je n' ~~· l?as . mi ~ -~~ v~ix i~ ~-~~~~e '.p~;,_~-.\~;. i~ -p~opo~it1on ~el~e··; .•• 

, , • • • ' • • • • • t • ' • • • . • • ! '" . ; • ' ' . •' . • . . • . . . . . . . 

Voila o~ nous en somme.s maintEtnant _.: .le Conseil e.. tlecide de conne:r un . • 
• • • " • I, • • • ; • • • : • f • • • . "' :. • • •,. • i, • • • '. I • • • . f I·• I • • •• • • • ' •, : • • • • • • • • • 

cotnit6 de redaction.; ce Comite de redaction a et, cree. De :plus, nous sommes . 
' , . ' • . ' ' ' 

ega.ietnent ·saisis··a•uti i,roj~t de •• rJsolution eoum:ts· p~ l 1Inde· et, les··: Etats-Unis~ 
C I eat poi,¼9-~oi, je. i:>fbpo~e .·qu~ ti~~ laissio~s • ia: question eh BUSpens pour 

le moment. · 

Il en est ainsi decide. 
. ,. .. 

M. BARGUE.§. '(France) : Je crois ··avoir entenau·· le repr~s,eritant de 
l 'Australi~ f~i;e .I une' pr~posi tion for'llielie, • a•·. sa.voir' • que n~us •• ajournio~s cette • . . 

discusa:toti j ~a~ut a.Ii mome~t- o~ ~ous ,•acirons cotina:Lssanee· du ciompte· rehdu 

st~n~gr~h:t.q~e~ • f • • • • • • •• •• • • 

I . : : ' 
. : ' 

:, . • ~• I ,t • • 
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Le ~IDEN!' (in.te1~rltation. de l'anglais) : Ce que je v~ens. de dire 
est e.bsolu~ell:t .·conforme ~ la !)?'oposition du represen:tant de l'Australie. 

J'_at d.1t •~nous y reviend:t'ona A u..ne. prochaine peance" .. •• . C·omme vouS:, le· s'avez, 

nous ne r~µ~:J,rons ;;paa avant vendrfadi •procha.in. ·,Nous· aurons alor$ le compte rend:u 
de cette .treanc~ -a. not;e.: dispositioQ.. •. , . . 

..• ·: •, M • • JAIPAL {Ind e·) • ( i[}terprltatiori de l' anglais) 

pas tr~s bien quelle est la question dont nous remettons . . 

... ... 
: Jene comprends • 

la discu.ssion .. a 
vendred;:i,~.-,: Pour;: aUtJant que j~ aache, il. s . • agit de la- discuasion du. pr~j~t de 
r,aolut:t.Q.n .d_e· -1 1 Incle .et des Etats .. -Unis•. • Mpus avons dlj~ d~cid~ de -cr,er· un .-:·:.: 

comit' d.~• .. :ridaction .. ~yac:t un . m~ndat . :prlcis. .- •· •. ·:· .. 

\ ... v te . PRESIDENT ;{interpr~tation ·de itanglaia) ·: · c·•~st tr~s.· clair, • • 
• • ! • . '' 

Je n• ai pa·El· ·dit•· que nous· revierid-~:toner aur 'cet.te discussion. Comma on 

• ' 

1 1 a. relev~ • i;)uie9,uei nous av~~s cr~~\m ·e~mi;ti de r~da.ction, . il e.p:partiendra •• ~· • : • 

a ce comi t6 de noua pr~aeriter des pro jets.: a·e recomma.nd ations. 
~ f : · . • • • • 

. . . 
; .... · . . • .. 

EXAMEN DU RAPPORT .ANNUEL DE L'/itf,i!ORITE ADtvi'.INISTRANTE DU TERRITOmE SOUS TUl:EI,I,E . 
DU CAMEltOUN SOUS 'ADMINISTRAT;(ON FRANCAISE~=--i955 ]5_c] f.!T _AUDITIOJ!S :CE ·FBl~:tOl'.fi·u\IRES 
DU T:imRITO~E;µ,OUS lj:yTlUIJ:,E DU -CAM!ilROUN· SOUS JJ)MI.NISTRlt.TIO~ FRANCAISE • . . , • :· • • 
. RESOL9'J;IO~ 1967 (x:i:) ~i!! L1ASf.a~~Llm G:1]NERAL~) .. ,LI2±7:. 1\UDITI0lT DZS. REPimS~l?.11.~·~S .PE 
L 1 UN'ION·pES ·ASSOCrATIONS TRADITIONNELLEs· (AftrES/500; T/1284, l3o4, 1;07; ' ... .. 
T/PEJr •. 5/L~4~-,; T/L.736) (s·uite) · . " . • ··.. . · · ... • ~· ·· : . •• .. • i•: •• . , __ , . 

, .. . . • ' . ·. • . .. ·.. . • .. · .· ·.· • .. ~ . • ' ., .. • • .. , • ' •• • ... ~· ' > 1 • . . .:· .' . • f • • •• 

Sur l I invi tati_<?n du_ Pr~s ident z ~~ ~?.~~m~~ . ~e,~~e_! l<ing~i . _J9ng, . . .. =,: .: : • J .. .... ' 

?_!l111ppe Mbarga et Gu.stay~ N~omb~ ;pren~e~~, ¥~~~~n~, h la tab1,~ _du c~~~~11 . ... . : ~ . -~:.-, · .. • -; .. :: : 

Le PRES~~ (interpr~tation de l 1anglais) : . Je voudrais demande~ 
aux membrea du Conseil s 1ils sont de& questions~ poser awe p~titionnaires. 

I 

M. MUFTJ;_ (Syrie) : Ma. dil~gation voudrait dem&nder aux p~titionne.ires .. 

de plua amples pr~oiaions concernant lea r~clamations qui ont ~t, taites. en oe qui . . . 
concerne lesdernieree ~lectione qui .se sont d4roulies dans le Territoire. Ila 

4t' mentionn~,a la de~n1ere a,ance,~ue 17 riclamations avaient ,t4 taites 

concernant 17 r~giona. 

Ma d~l~gation voudrait avoir d~ plus amples pr~cisions ~uant ~ la nature 
des r,clamations qui ont ,t, faites. 



Mi 

M. KINGUE JONG (Union des associations traditionnelles): Cea 
r,clame.tiona concernen.t. esaentiellement la nature des 41ections et la fagon dont 

~llea se sont. a,roulees. Il s•agit de fraudes et de truquages qui ant caracte~ise . . 
ces eiections.. Nous avona parli de 17 r~gions, aur le-a 19 rlgions 9,ue compte 

~e Territoire. Les ~uestione ont et, portees. devant le tribunal,· et celui-ci 

s•est d4ja ~rononce sur de~ des-reclemationsa Dane lee deux cas, lee ele9tions 
ont ete atlnulees. 

M. MUFTI (Syrie) : Ma -d~legation aurait· voulu ~ue de·s priciaions plus 

d~taiUeea soient donnees aur la na.ture cles r,c!Lamations-. On nous dit que ces 

r~clamations ont porte sur l~ deroulement des elections, aur la fa~on dont ces 

~l~ctions se sont deroulees. Ne pourrait-on nous preciser davantage quel a ~te . . . 
l'objet reel de ces reclamations? Cea reclamations ont-elles porte sur lea 

• . .f 

oulletins de vo~e ou sur les personnes ~ui _etaient ·cbargees de diriger lea 

:>:pirations dans les differents bureaux de vote 7 De nombreus~s questions 
pourraient ~tre soulevees en ce qui concerne ces reclamations. 

~. KINGUE JONG (Union des associations traditionnelles) ·: J 1a1 r,pondu 

tout a 1 1.neure au representant- d-e le. Syrie. que cee r~clamationa portaient sur 

le fa:tt 9-ue cea 4lect1ous ont ,te trU9,Uees. • Quand on parle de ~ru~uage d.' elections, 

eeia signifie que des bulletins de vote ont ete remplis 111,galement et ~ue l'on 

a fait voter des personnes 9-ui n• auraie.,n-., pas dtl e.voir le d_roi:t de voter. J 1 ai 
auasi dit que dans certaines regions ·on a fait voter des morts. On ave.it . . . 

9implement fait porter leurs noms sur les listes electore.J.es. 
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M. Kingue Jong 

C' est dans ce sens que. les· elections ont ate contestees e~ gue )le~, ·~,~cl~~ations 

ont ete f-a;i.tes. Je ne veux pas donner ~' autres .explica~ions. Le tp~b~nal lea • 

connat~ mieux que moi' et 1 1 o.cLninistration sai t :8@;8ilement , · . . _sans doute, d:e 

quelle faqon ces- ·el1;-}'.'!tions se sont deroulees, puisqu' el.le _doit temoi$ner 

devant. 1-e tribunal. en zngme temps que • ceux qui ont fa.it .des-. r~clamat.ions, 

l\i. l4PFTI (Sy:rie )' : :r .. or'sque 1~ Ccins·eil a ·ete· appele a examiner le 

rapport aunuel, il lui a 'ete loisible d·e constater le pource'nta.ge 'considerable 

de ceux ''qui orit ptirticip6 au vote clans les regioits qui sont cara.cterisees par • 
. . .... 

une grande etendue de forets. 
D 1 aut~e ].:la.rt, ·1e peti t:lonnaire a mentiorine precedemment une · question qui 

avait trait aux urnes qui ont ete, parait-il/ deposees dans la brousse~ · 

Je me demo.nde s 1 il n 1 ".f a p·as ·un certain rapport eritre •le ·rait : de constater · ••. 

un pourcenta.ge eleve de votea da.ns les regions forestiores et la. ·remarque • qui .: ... 

a ete :f'ormuiee :par le peti tionnaire concernant • les urnes deposees dans la 

brous·se, .. 

Le ··petitionnaire serait-11 ·en mesure de nous donner des explications . 

complementaires I i 'ux, !cet aspect de' la question ~ 

. M. KINGUE JONG (Uniori des Assemblees et Associations traditionnei'ies 

du Camer~un) : Le repres~ntant de la .. Syrie a. repondu lui-meme a la 'question. 
t • : • . . • . • • • • . r . • • • .. • . ' • 

J'ajoute:ai. qu 1il y a une 4ifference sensible ·entre lea resulta~~ ·de~ ~l~ctioris 
qui se deroule~t dans la. brousse et ceux des 6lections qui s~ d~ro~lent dens 

t .• 

les vi~les. C'est precisement dans les regions de brousse q~e iion rencontre· le 

plus de fraudes p~rce qu ~ un grand nombr·e . de personne~ votent ~ans •s.avoir 
• . ·: . • . ~ . . . . . . ,~ . ' . .. . , .. 

exactement a quoi ce yote correspond. Je puis done repond.re au represeptant 
• l . • • • • . , • • • · • · • 

de ~~ .syr~e 'que sa questi~n 8 •~pplique pa~ti~ulierement aux. regi .ons de b~ouss.e, 

OU , 1ion vote de faQOll plus .. desordonnee~ plus dirigee • . 
• • • . • • i 

M. MUF1:'I. (Syrie ) . . : Le peti:t~onnair.e . ave.it ~el)tionne de.nl:3 . une de ses 

decla~ation~ que la po~u~ation autochtone n'etai~ pas entierement reaponsa.ble 
' ; • I . •' • • ,, ' • ' • • ' ." • • • • , . 

• des incidents de ma.1° 1955, 
0Ma delegation voudr~it e.avoir queis sont lea autres 

t : • • 1 f • • f •:• ♦ • • o , ,: f • , _. •• ~ • • •: I • f '. ( : • ,:' o • 

reepons~bles des incidents de mai 19,5, selon l'avis du petitionnaire? Nous 

sa.vons qu' ii y a d' autres respo~~ables, ~ais nous voudrions.'. avo?,~ •: des pre~isio;~ : 
• • I •'. • • • 

ace sujet. 
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M. KINGUE JONG (Union ·aes Assemblees et Associations traditionnelles . 
du Camerounl : Nous avons tenu a indiquer que nous ne voulions pas .prendre 

t:t•op de responsabilite, prendre trop nettement position devant ce Conseil. 
No1.1s sommes toutefois obliges de dir.e notre pensee. Lorsque d(!S troubles 

erlatent dans un Territoire, ·c•est parce q~e certaines personnes les fcmentent. 

D1autres personnes ont pour mission de les reprimer. Tout ce qui vous a ete 
revele prouve qu1il y ~ eu, au Togo,- des fomentatelµ's de troubles et qu'il y a 

eu des gens charges de les reprimer. c•est tout ce que .je puis dire. C'est 

au Conseil de conatater ce que je pourrais constater ~oi-~@me, a savoir que 

les troubles ne naissent pas tout .seuls; il taut que certaines personnes, 

que certains individus jouent un r8le • .De m~me la repression ne se fait pas 

toute seule, Elle~s•opere par l'intermediai~e de certaines personnes, de 
certains individus, 

Vous savez qu1il y a eu des troubles en 1955 . . Vous savez quelle etait 
l'origine de ces troubles. On vous a dit que seule l 1UPC en etait responsable. 
Ce n'est peut-@tre pas mon opinion, ce n'est peut-&tre pas !'opinion de tous 
les Camerounais, mais je ne puis faire de declarations ace sujet, 

Je dirai simplement qu1il y a eu des troubles au Cameroun et qu'une enqugte 
·aurait dft @tre menee par le Conseil, Cela n'a pas ete possible a cause d'une 

certaine opposition - disons, de l'opposition de l 1Administration frangaise. 
Si une telle enqu~te avait ate faite, elle aurait pu faire ressortir quels 
et~ient les auteurs et les responsables des troubles, 

Mais vous me demandez de rem.placer le Conseil, de vous dire qui a fomente 

ces troubles. Vous possediez les moyens indispensables, les moyens suffisants, 
pour connattre lea responsables de ces troubles, mais vous n 1en avez pas profits. 

, . 
Je m•excuse de devoir vous ~ire une fois de plus 11amertume des Camerounais, .. 

qui cpnstatent que le Conseil ignore encore, aujourd'hui, a qui appartient la . . 

responsabilite des troubles qui ont ate fomentes· au Cameroun en 1955. 

M. MUFTI (Syrie) : Ma delegation compr~nd la position difficile du . . 
. . 

· petitionnaire, mais elle voudrait poser une question plus precise, des Fran~ais . 
autres ~ue le personn~l charge de maintenir l'ordre public ont~ilsparticipe 
a la repression des troubles en 1955? 



• DD/~ T/PV.706 
- 38 -

M. KIN~UE JONG (Union des Asse~bl~~s .et Associations traditionnelles du 

Ce.meroun) : Je n_•en ai .J?aS ~onnaissance. Je sais qu'on avait arme des FranQa.is, 
intentionnell~ent, pour ·cr11•·11s puissent se proteger. Ces Fra.n~ais ont ete amenes 

• a se serv:i.r .de . leµrs armes,,. Je laisee done le soin au repl7.esentant de. +a Syrie de , 
• ' - . .• . ! . ~ . ' . • 

tirer les conclusions du f&it que des Franqais se soient sei:vir ~~? .,~rmes qui 

e.vaient. et~. _mises ~ leu~ dispoait+on par le GG>uvernement franqaia. 

M, BARQUES (France) ! Je voudrais refuter une des affirmations du ---- • 
retitionnaire qui, j 1en suis certain, est mal informe. L'Autorite locale ·n'a ~jamais• 

arrc.e des individus isolea, quelle ·que eoit leur origine ethnique, ·que ce soient 
des Camerounais ou· des Franqais. Il y a eu simplement des forces armees, ·des' '·. • 

groupes: armes, civils OU militaires, qui ont proeede a la. pacification, 'Lorsque je 
dis 11forces armees O , j 1 entends •des forces armees mil:Ltaires ou ·des groupes ··de 

police. Il n'y a jamais eu de particuliers arm~s individuellement, 

M. MUFTI (Syrie) : Je voudrais alors demander une precision a la 

delegation frangaise. Le terme "pacification" vient d 1~tre employe par cette 
delegation. Nous voudrions savoir ce que veut dire, precisement, le terme 
1'11acification 11

• En effet, ce mot a ete sou vent employe dans des cas entratnant 
des consequences qui n'ont pas toujours ete en faveur des ~utorites adminiatrantes. 

Je voudrais egalement demander si le port d1arme dans le Territoire est 

reglemente et si les Franqais ou les autochtones qui ont porte des armes sans 
permission ont fait l 1objet d'arrestations ou de toutes autres mesures de ce genre? 

M. BARGUES (France) : La pacification est l 1action qui consiste a ramenar 
la paix, Ceci repond a la premiore question du representant de la Syrie. 

Je repondrai a la seconde question en disant que le port d1armes est 

reglemente et que sides individus sont trouves porteurs d1armes sans avoir une 
autorisation administrative, ils font 1 1objet de poursuites reglementaires 
devant les tribunaux. 

M. JAIPAL (Inde) (interpretation de l'anglais) : Nous avons suivi avec 

beaucoup d11nteret les declarations du petitionnaires ainsi que lee re~onses 

qu'il a faites aux questions des representants de la France, de 1•union sovietique 

et de la Syrie. Je crois que nous avons maintenant ·une idee asaez precise des 

revendications carnerounaises et qu'il n•est peut-~tre pas necessaire de poser 

d'autres questions. D'autre part, je croia me rappeler que le petitionna.ire a 

dit, plus d'une fois, qu1il eprouvait des difficultes a repondre a certaines 

•des questions qui lui etaient posees parce qu'il craignait des represailles 

possibles. 
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M. Ja.ipal (Inde) 

Il semble que lea petitionnaires aient essaye de preciser pour le·conaeil 
trois points essGntiels. 

Tout d'abord, ils ont suggere qu'a leur avis, les recentes elections 

n•avaient pas ete absolument regulieres. Ensuites, ils considerent que le 

Statut actuel n1a pas. la portee souhaitable. Enfin, ils exigent 11independance 

poitr le Territoire sous tutelle et voudraient voir fixer une date lilnite a 
cet ~g$rd. 

Je voudrais demander aux petitionnaires de nous dire ai j 1ai bien compris 
la portee de leurs trois revendications principales • . 
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M~ MBARGA ·(Union de·cfAsr:Jembleea et Aseociat'ion's ·. traditionn~lles du·· 

.· .. 
• • ♦ •• • 

Cameroun) :· Nous sommes tout a fait d'aacord· avec le- repr~sentent de ·1•1n·de et nous 

voulions precisement ;f'aire une petite mise au point ·au suJet de· la' question des· 

arm.ea dont il vient ·d' $-tre par le ici. ~ • 

• Comtne nous l' avons souligne: la1 premiere fois que nous a~ns pris· la parole 

devant ce Conseil1 noua ·ne sommes pas venue ·ici pour faire le' proces ·de la: France~ 

Les Assemblees · tradi tionnelles ne const:t. tuept • pas un • ·parti • poli tiqu~ ~ • · Nous· repre .. ,: 

sentons la tradition, et ce -que nous· e·ntend:ons par. tradition se resume en' un mot· .:-·. 

construire. Or on ne peut pas construire et demolir en -m~e··. temps • . ·.·: • .• · •.• ' • 

•. Notre mission est de · voua i'ournir certa:tns,. rense:ignements . pour vous • e-cla'irer 

sur les . divers point qui• ont ·ate soulignes·· ici. • Avant:· de :f'aire la::petite mite·· au··. 

point :O.ont j 1ai parle 11· y a quelquea instants, je•voudra'is· dire·-at:t r ·epresentant. · 

de·· la•. :France· ...: • qui, • a:1-ailleurs, ne l' ignore pas .. que le cameroun ee-t • 1reo·onheiss'ant 

a l'a .. France, que le Cameroun n'e11t -pas un -'J?ays,.ingrat. L'exemp1e·-c1e:·1a ·deriliere-:· •. . 

gu1.;rre mondiale le prouve puisque le cameroun, qui n • etait pas un :pays· propre :a , la 
F.r.arr<?e·, a · ~te 1-' un des premiers· terri·toir•es , a· repona.re· present :a l: t appel .du:· . 

gernsral de Gaulle. Ce n1 est done pas parce que nous demandons,.QUjourd'hUi un· 

,statut qui:oorreaponde at:lti "9harte des . Nations un:ies et· aux. reglements-' en · vigueur 

au Sein de : cette: Organisation que •• 1e Camerourt devient 1' ennemi' d·e la • F.rance. .. Loin 

de la. ··Nous. demandons ce qui nous est ' d{l:,.et ce-'qUi• nous -a' :·ete promis par cette· 

hettte-· instance internationale. · ·• .• • •. ·: • ..... ·" • • . . 
Je crois que le representa.nt de la F.rance reconnahra lui-m@me que nous,,•.: .. : '· · 

n•~~u~9~,-<p~s.: de ;a s~tu~tion1 clev~~}t .. c:~ .q~n~i~,~l. . .... ,. . :· . ·:· i, 

• ' ..... ,. 1•, •• · • · - " 

. . .. • :· . ;vo_iQ:i, .~aintenant la pe~ite w.se au poip.t que .je vous .ai• annonce.e. au. suJ.et .. t;l~,s , .. ,,. • . . . . . . . . . , , .. , . . . . . . . '\ ' ' •.. . . ' . .., , .. 
elec:t;iqtl,~• .. J' indique tou~ q.e eu~te que Je ... µ_t~ntendG._ nulle~en.1;: attaqu~r. le,. x.cpre- . 

.. • • • f Y, , ' o " • • t t. 0 0 t O , 0 I ,, f I 0 , t \ o, • ~ , •J f • , 0 

sentant de la France ou l'Administration frangaise. Vais je dois dir~ .q~e.~.J.~!· ~l~s 

act~~~a .. d:e . P,.~t1~e A~semblee_ ~ terri tor~ale. ~op.t. tr~s. l~it+ du pe\1J?~e_., • Fq~9.u.oi .c.~la 'l 

Paree._. ~u' f.:lP:t;,es . l~ 1 vote d~ decret d~ mi~e : ~n a~pt-icatto.n dµ .~~~-t.end.~ ~tatu~ .. 4µ. ;· ·: ~ 
Cam~x•e>~~., l~ ~e;t.J:g~e· ~' es:t completem.e~t ;r~t0':1X'lle.. ,contre, les 69 elus 9.u,i ; .~P~ p.~~e ... 
1 1 a vis . sap~ ~~~~P~~r 1~ po;?,t. de yue . de la. masse 1 :•cqnfondant, .en somm~ I. ):·:~a~pl~c~~~on 
de ce .decre~ avec le statut que nous . avei(lnt 1>31Ulis .les Nations Un;Les. . ... . .. :. :. 

•• ., • • I • 'I, • I • • . f • ' • • • ". ' • ; • ' ' •• ,-• • • • • • • ,' <t• • f • • 1, t t • • , •' • • • 
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Je puis affirmer que., le lendemain du vote,. , 1 1'4'\dministration ~u._Territoire a fait 
(listribuer des revolvers aux 60 conseillers territoriaux ~ui evaient vote pour le 
Statut, alors qu'elle n•en a pas fait distribuer aux 8 Conseillers qui n~ l'ont pas 
vote. Cea 60 Conseillers territoriaux, lorsqu~ a'ouvre la session, sont entoures 

de gard~&.arxnes dans lee hStels ~u•ua habitent. De quoi auraient-ils pe\ll', ces 
6lus, s'.ils representaient vraiment la pop\,1lat1o~? Ils savent ae qu' ils ont fait. 

Ils savent qu'ils sont loin,. maintenant, les gens qui les ont choisiso lls eavent 

qu'ila ont vote un statut qui n'interease pas , la population et ils eont obliges 
d'~e proteges par l'Admini~tr~tion. 

Si voua ne prenez pas, un jour, une decision apportant la pa1Jt. r6clamee par 
le !)eUple du Cameroun, :vous apprendrez peut-~e, a ui1 certair,i moment, par des 
petitionnaires assis a cctte d!me table, qu~--cel,\X qui se trouvent davant voua 

aujourd'hui ont requ de13 ·coups de feu de la part des .. Co11seillers territoriaux, • ou 
m&ie qu!iJ.e ont ete ,. tues. • Ir~z-vous, alors, demander. au :repreaentan't de la F,1.•enc::e 

si la detention d1armes est reglementeet 
\ 

PoUX'quoi les elus possedent-ils des armes? Paree qu'ils sont l~in des gens 
qui les ont·choisis. 

En faisa~t cette mise au point, je n1ai1 Je le repete, voulu attaquer personne. 
Nous aomm.es simplement venus demander a oe Conseil de no~s donner un statut corres­
pcndant .a la .Charte, correspondant aux dispositions des Accords de tutelle ainsi 

gu' awe nombreuses resolutions qui ont ete adoptees pa1· cette baute instance inter­
µationale. 

M. Kingue JONG (Uni on dea Assembl~es et Associations traditionnelles du 
Cameroun) : Pour repondre d1une faqon plus precise a l 1 intervention du representant 

de l 1 Inde; je voud:rais demander la permission de faire une declaration au nom de 
i • 

ma delegation. 

Au cours de la derniere seance, nous avions promis au conseil. de· lui donner 
connaissarice ·au contre-projet de statut qui ~vait ete depose par le groupe dit 

d' Action Nationale du Cameroun a l 'Ast~emblee terri toriale du Cameroun., et rejete 

par la Commission .Juridique de cette Assemblee. Voici le texte aomplet de ce 

contre-projet que je n1avais pas SOUG la main au cours de ' la derniere aeance: 
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ASSE~IW . tamRITORIAIE' ·nu CAMEROON 

M. Kingue Jong 

Premiere Se!}Gion extrlaordin~re de .janvier 1951 

P.:r.oJet.· de statut tendant ~ la· ·reconnaiss·anoe .de la quell te ·d '.Etat· ·so~verain .~u 
Terri toire du Camer?un, . pl~c~ sous. ·-"dmirli$.tratio.n .4e l .a. I1eJ?Ubl;.~9.u~ franQ~i.s.e, . 
-preaente par le gl~bupe d1Action Nationale du Camer·oun ~ompose ' de ·: . • .. • -----=~-....... - ... -,.,,_ ... ..,.__,,,..,.____._. 

MM. BETOTE AKWA Ernest . f Wourf 
. . 

SOPPO PRISO Paul 
ASSALE Charles • ~ ·Ntem OBAM ELLA Franqois 
Jii<.WABI EWA~7 ·Je~n• . ;( .. ; .. . •. 

,I .. , 

•• • : • -~ "J ,. ·~ • : .· ... : \ BE.HLE-IEMBE Gaston ( Moungo 
' 

•• , + •• • • •• • • 4 .. , . I• •• • • 

, .. ~~· .: • '.!~ . • . NTONGA Aloys .. ( .Hrib.i . ~. .. 
.. . . , . \ '. . ~ ., ·DISSAKE Hans ·· ( \ Nkam . .. .. .. 

!n!TRE I' ... DISPCSIIDIONS · GENERAIES 
• • • I . . , .. . . -

I • :-. .. • • , 

Article l 

• n . est· .reconnu., a. aater ·.de la .mise;.-en~.'Yigue~ du p:resent .•text~,. 1·a.·Q,ua·lite 

d' Etat Souverain au Terri toire du cameroun_ .a.Qtuelletnent sous· la t:utelle ~ l '· OJnJ,­
confie a l'Administration fran~aise. 

Article 2 

La jouissance de cette Souverainete n'a d'autres restrictions que celles 

resultant d1une part, de delegations de gestion ou de representation librement 
consenties par l'Etat camerounais a l'Etat frangais; d1autre part, de conventions 
particulieres negociees par le Gouvernement camerounais~ 

Article 2 

L1Etet camerounais aouacrit a la Declaration universelle des droits de l'homme 

dont il reconnatt la jouissance a tous ceux1 nationaux ou et rangers, qui vivent sur 
son Territoire. 
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TimE II .. REGDE POLIIDIQUE 

· .Article 4 

M. l(ingue Jong 
I 

Les institutions de l'Etat cameroun~is se~ont definiee par une loi constitu­
t~onnelle qui tiendra compte des disposition$ du present st·atut. 

,1 • ' ,·· 

f l.'l!BE III - RELA~IONS FRANCO-CAMEROUNAISES 

Article 5 

Compte tenu des relations qui existent entre le cameroun et la France, et dans 
le but d'asseoir et d'affermir dans de meilleures conditions possibles sa souverai­
nete, l'Etat camerounais etablit evec la Republique tranqaise des liens d1am1tie1 

de cooperation et d'assistance qui feront 11objet de conventions pa~ticulieres 
conclues pour un temps determine. 

Ces conventions, sujettes a revision, garantissent, dans le respect mutuel de 
la personnaiite et de la souverainete des deux Etats, la sauvegarde de leurs inter8t 
commune. 

En general, ces rapports sont bases sur une volonte d'amitie et d'entraide 
librement consenties de part et d1autre. 
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·Article 6 

Dana l'esprit de ce qui p~ecede, 11Etat camerounais conf'ie ~ l 1Eta~ f~anq,ais, 
notamment . : ... 

a) La defense exterieure du Territo:tre. P~rallelen+ent, l 1E.tat f'ranqais 
contribue a la formation progressive d1une ~rmee camerounaise; 

b) . . L1ense~ble de sa. representati'on diplomatique excepts aupr~s de certains 

Etats definis dans lea conventions, Etats aupres desquels le Cameroun assurers 
lui-m~me cette representation. 

L'Etat camerouna.is, chaque ·fois qu' il en aura. besoin a l'exterieur, ·fera . 
•· • • I ~ 

'appel en priorite aux conseillers, techniciens et expe:r.~ts • franqais pour· les services 

et etablissement~ public~ et pour les entreprises a ·caractere public. 

Article 7 

.,E'n atte'ndant 11 inte~vention. de t~utes· nouvelles :f.nsti tuttons ·judioiaires, 

l 'Et~t ca'me;·ounais conserve le "sta.tu quo'i en·. ~tiere de • legislation judicia.ire. 

Article .8 . 

' Le Gouvernement camerounais assurera·iui-m8me sa representation a 
11 Organisation des Nations Unies ainsi qu' aupres d 'autres organismes .. • :i.riter-, 

• • • • I 
'• 

i 

... · . 
. . .. 

. '• •··· .. . 

.. . 
,,. . . . , , ... 

Le Cameroun continue a appartenir a la zone franc dahs 1es conditions 
qui seront determinees dans une convention apeciale. 

' . 
•. ' .. I • Articl.e • 10 • . 

. . 
L'Etat ·camerounais adopte le frah~a1s· comme langue officielle et culturelle. 

L1 anglais n' est pas considere comme lan·gue etrangere • •. 

,I Article 11 

Le present statut sera soumis a l 1approbation de l 10rganisation des Nations 

1ies a la diligence du Gouvernement franqais. Une d~legation de l 1Assemblee 
~merounaise participera awe debats. 
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Une fois le etatut approuvc! et cautiortne par l 'OrGanisa.tion des Hat ions 
Unies, il sera orcanise, sous la direction et le contr8le de cette instance 

interne.tiona.le, 1.U'l r~fe:i.·endutn po1·ta.nt sur le present ate.tut I dont 1 1 accep­

tation par le peuple camerounais met fin A la tutelle et proclame l 11nde .. 

:pendance du Cameroun·. 

Article 12 .. 
Le pr&sent statut ne constitue pas un obstacle~ la volonte de reW'li• 

f ication des deux Cam.eroun. , 

Tel est ;Le contre--projet qui .a. ete depos~ par le groupe .~it d 'Action na.tionale 
du Cam.eroun et qui a ete rejete par l'Assemblee ~ 1 1instigation de !'Administration. . . . 

La procedure en annexe au contre-projet de statut- etait la suiyante: 
"Au choix 

USoit ... 
11
~) - L1Assemblee ac·cuelle, a:pres la proclame.tion de l 1Etat souvet-ain 

ceµuerounais, sera dis~oute pour donner lieu a !'election d 1une 
Assemblee constituante (avec un gouvernement'provisoire); 

trsoit 

Apr~s la Constitut~on, l'Assemblee est transformee en une 

assemblee parlementaire reculiere. 

"B) .. LI Asserablee a,ctuelle, apr~s la proclamation de l 1Etat souverain 

camerounais, sera transformee en Assemblee constituante pour 

donner lieu A !'election d 1une ·assemblie parlementaire 

re~'Uliere. 

"Seit 

"C) - Les ref ormes insti tutior1nelles preconisees par le gouvernement 

seraient adrnises comme me~:tA"es transitoirea en attendant la fin 

de la. pr~cedure de reconnaiss.ance de l 1Eta.t du Cameroun 

( voir art. 11 du contr~-rpojet) •11 
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. Ce ~q~tx,:e7;P,~ojet repond peirfaitement - -nou~ 1.••~yons ,. dej~. dit ·~ au . desi,;- . 

una.n;me . . ~es .. 111asses ,camer9unaise~, Nous resu¥1ons,. pour; vot,rf;: gouvern.e.; -ce desir: 

• ... . I • ... P.:iroclama.tion -du principe de l I independance du Camer~un _ep.· f~xa,nt· un delai 
• ~! I • • • 4

0 
t t , • • 

raison~~q;te pour ¼ j_oui~sa.nce complet~ de cet~e in9epenoa.nce; • . .. = , . . . • 

, .JI • . · ;~f;:lti tut~on d !.qne. asaemblee legislattve . camerounaise et .d' un gouvernement 

de tr.a~&.i;~.+'?n . ca~e~qunais charg~ de l J ensembl~ ;de. 1: 1 exe.cutif .camer•ou~ai$, le ·. 
,f'i t.',111 t. t. ,, .. ._, , .. - •Y ' 

Ha4,t~G~ssair.e dev.enant . un charge a' affair-ea du Gouv~nenement de la · Republ,ique 
• • ♦ _,, .. • o • , : 1 I : • • • • •t f ' I • , - ~• f t t "' ♦ t • ~ • • • f • • • •• • • 

franqaise auquel seront confieea: 
' .. ' ' . 

'· ' : 

a) La -.~efense .~xterie.ure au Terr!toire, . 

b) La -representation. diplomatique, ·exce.pte· aupres de ~ertains. Etats qui 

.$.eront det.in·iS dana. des. ··conventions part:Lculie.res ,. ainsi qutaupres . de •• . 

c:). 

d) 

III. 

. . l' Organil3a.tion des Nations Unies; • 

La monna,ie et la douape, • •• . 

La justice de droit fran~aia. 

!. ;., 

·.' 

Un referendum portant sur les desiderata ci-dessus. 

Le Cameroun co~s administration frangaiae a une evolution ~olitique, 

economique et sociale beaucoup plus poussee que celle de la Somalie italienne 

qui doi t devenir ind4pe~a3,1:te en 1960. Son potentiel economique est dix f'o:i.s 

plus eleve, ses realisations sociales vingt foia plus importantes que ce qui 

existe sur ces plans au Cameroun britan~ique qui deviendra independant en 1959. 
Correlativement au desir des Ca~erouneis, nous nous perm~ttons de rappeler 

au Conseil ce qui avait ete dit ici, ai~sl qu 1au sein de l'Assemblee generale1 

au cours des sesslons oi.l seances precedentes. A tout seigneur, tout honneur. 

Nous cornmencerons done ~ar les assurances donnees par les autorit6s administrantes 

et dont la Sous- Connnission l de la Qnatrieme Commission avait pris acte: 

uA propos des dispoEitions a~s accor~s de tutelle relatives a le. faculte 

qutauront lea autori•bes chargeee de l'administration de cons-tituer lea 

Territoires sous tutelle en unions ou federations douanieres, fiscales ou 

administratives, avec les Territoires avoisinants .relevant de leur souverai­

nete ou places oous leur contr8le, les delegations de l 1Australie, de la 

Belgique, de la France et du Royat1me-Uni, en tant que delegations des Etats 

qui ont soumis des 3/fojets d'accords de tutelle a l 1approbation de 11Assemblee 

generale, desirent donner l'assurance qu'elles ne considerent pas lea termes 



T/Pv.786 
.J.,.9/;o ~ 11• Kingue Jons 

des articles citea ci-dessus comme autorisant lea gouvernements charges de 

l'administration a etablir une forme quelconque d1association politique entre 

les Territoires -sous tutelle qu1ils ·administrent respectivement, d1 une part, 

et les territoires avoisinants, d1autre part, qui entratnerait 11annexion 

des Territoires sous tutelle, sous quelque forme que ce soit, ou qui aurait 

pour effet d 1effacer leur statut de Territoire sous tutelle". (Aasemblee 

generale.J qocumellts o~fieiels : septd!eme session, supplemept No 12 {A/2151, 

pages !5~ti)" 
C1 est le represent.ant du Guatemala, M. Arenales Catalan, ici present, qui 

e.vait fait, lors (le 11examen, -le- 21 i'evrier. 1956, de la situation dans le Togo 

so~s administrat~on franqaise le rappel des assurances faites par 11un des repre­
sentants de la France. Tout le monde se rappelle les vues qu1avait emises le 
Gouvernement frangais en ce qui concerne ce m~me Togo l'annee derniere au sein du 
Conseil comme au sein de l 1Aseemblee generale •. 



TS/Dg .T/PV.,786 
• ~-.51 - M. Kingul Jong 

• • •• Nous sommes d•accord ··~~ec le ·re'presentan't ·a:e· i•tnde, .M. Jaipa'i, lorsqu'il 
d~c lare ( 687~me ··s~ance du· vend.redi • 16 maz=s 1956) : • • • '. • 

• •
11comme le··savent les membres ·du: Conse:i.l~ ma delegation ·a. toujours et~ 

favorable au prtncipe 'de ·1-a' ·'r1x~tion d 1uri d~la.1 en ~ti~re de .prosr~s ··aes • 

Territoire'a• sous· t'utelle·. Nous nous sommes pleinement ·expliqu~i{ sur la necessi te 

de eonduire 'un cleveloppement selon des . plans ilabor~s A l'a~nce· et daris des 

delaiti ~~termin~s." 

Nous s;uscrivons igalement awe paroles du reprisentant des Etats-Unis 

dTAm~rique, -M~ Ger_ig , ·qui a. declare, 
0

8.U cours de la m~e seance ·: • • : . 

.. 11Plusieurs orateur~ ant mentionne la. question des delaie( dans la. mesure 

oh ii est· question de . l 1ac'cession des Territoires ~ 1 r~uton·~~ie OU ~ -
' 

·1,1ndependance. Sur ce point; je 
0

Vbudrais preciser l'attitude du Gouvernement 
des' Etats-Unis. Nous es·timons que; chaque • fois que cela. para.ft utile, il ·. . , . . 

convient de fixer· une date pour etablir ie• momen:t. p~ un Terri"toire donne 
pourra.acceder ~ 1 1autonomie ou ~ l'independa~ce ••• • 

"A notre e.vi~, la:· f:bw,tion des d~la.1s inteirm~diaires permettra.it ~ la 
•; •• •• 'popu°lation des terrftoires non e.utonomes OU sous ·t .utelle de . voir . plus •. 

cla.1rement la direction A prendre •• Une sirie cl tobjecti:f'i:tiur.- le plan de 
• • • .• : • l'enseignemerit ~te.blira:i.t une atmosph~re de confi~nce · et c1e·· c6mp:tihensinn 

grtce ~ lag_uelle les· .t~rritoires interess~s pourra.ient e.tteindre ·plus 

•. · : . rap.idement le ·b\1t•· final." . . 
. . . ' . .. 

••• • : Nous emprunterons . au repb~sente.nt·· de 1·tinde ~ M~··Krishilii 'M~~on, deux phl'ases 

qu~: nous· reie:.,oxis dans . le compte ·rena.u · de · ia. 69Ii-~me· ~ea.nc
0

e du .26• mars ' i956 .i ; .·: 

• • ~ •• •• *'. ~ ,Le tragique de la situation, c test qu~ • ·les· ~ef oime~. ~nvi~agie~ dans 

. les :Teri-i toires a~pend.a.nts vienne.nt sou vent . trop ta.ra· OU. qu '~lles sbtit: • •. • 
• •• i~~uff'isantes ••• : · . 

' ' ' . ~ • , tt •~·; & . Nous·· voti.lons done fa.ire retna.rquer 'A. ~e ate.de du; ; d~at'· qhe: les •..• ·,: • 
1,·., . .. . . •· • . . . • r •. 

reformes enVisagees auraient pu ~tre approprieea, l la lumi~re des ·ewnements 
dE{'i955~ ou·~auraient pu eonstituer tout· ~e que ·1,6~:Lniori: pii'bliqiie"~f.an"e.ise 
o f • • • ♦ • • ~ • •~ : 1 • • • o • . •: • •1 o " , f I•... • I '• \, .' I t •. t 

aurait ·pu ~onceder ~ l*epoque; ma.is,dans lea circonstances actueltes,elles . . 
sont insuffisantes." 

• t •• . .. 
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Nous passons volontairement _sous stle~ce les dicle.ra.tions faitea, au cours 
• . • • 1 

des 671~me et 687~me slances du Conseil 1 par le. repr~sentt:.tnt • de l . 'Union 
·sovietique, et couronnons notre approbatiQi'J. p~ 'l •averti~sement :f'ormul-1 nagu~re 

par le tr~s _di$tinBu, e~ ~m.i~e~t Pr~sident du .Conseil, .M. Asha : 

"Nous ne pouvons .. pas nous per~ettre de . err'lire que lea peuples des 

Territoires. sous tutelle, quelle .que soi t . la structur~ sociale du Terri toire, . . . 
se contenteront d'arriver ~ lta.utonomie politique par le me'me processus 

lent qu~ celui quta aonnu notre civilisatiQn au cours des si~cles. Nous 

ne pouvons pas n.ous per~ettr~ de penser que les Africains, qu'ils soiemt 

de l 10uest ou de l•~st, pas plus que les h$bitan~s des tles du Facifique, 

attendront d'~tre capab).es de lire avant q.tavoir le droit de vote. Ces . . ' . 
peuples n1attend.ront pas .d•avoir l'ind~pend.anae absolue pour que leurs 

dirigeants elus puissent assumer_des responsabil~tis politiques; ils ne 
voudront_pas attend.re jusqu•l ce que 1 1eaonomie du Territoire soit 

pleinem~~t d~veloppee pour ~ssumer le r8le de diriger leur pays ••• . . . 
". •• Q.u~lqu~fois ,. de modestes reformes prises ~ temps evitent des 

~eontentements, des troubles et l~ perte de .vies humaines. Nous devrions 

tous apprendre, et ne pas l 1oublier, le dicton americain ou anglais . . 
s~lcn lequel une petit~ mesure prise~ temps ~eut eviter une catastrophe ••• " 

Le Cameroun serait devenu autonome depuis 1952, epoque de la premi~re 

demande des populatipns, dont le d~s:Ir a coincide a.vec la resolution 558 (VI) de 

l 1Assemblee generale, . Il sere.it devenu autonome s:! ave.it ~tl ];)rise en consid~-
. . . 

ration une deuxi~me res.olution - la resolution 752 (VIII), du 9 decembre 195, -
par laquelle ~•Assemblee genera.le reconnnandait n~ l'a.tt~ntion des Autorit~s 

chargf!'es de l,'Administration des autres . Territoires sous t utelle l texemple que 
I 

donne i 1Autoriti charg~e de l'administration du Samoa occidental en invitant les 

habita~ts ewc-m~es ~ formuler, en 1954, des propositione en vue de la creation 
d 1un Etat autonome". • 

Nous sommes en 1957 •. Nous la.isaons le Conseil juge de . cette carence 

caracterisee de_ la Jran~e, qui a d~j~ lass~ par deux fois, et de fagon tragique, 
les Camerounats. 
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M. JAIPAL (Inde) (interpritation de ~t~ngi~1s) : Je me .limiterai ~ 
faire quelques br~ves qbaervations g~n~rales sur l'audition accordie aux 
p~titionnaireFJ. 

Noue regrettona d'av~ir entendu dire qu'il y avait eu des fraudes ~lectorales 
I I • • • 

da.ns ce ~e~ritoire sous tutelle et nous esp,rons que lea interessis auront la 
• . . . . . 

possibil~ti d'int_erjete~ appel aupr~s des Cours loca.l~s, s 'il y a· °lieu. 

Quant ~u caract~re 1nad~quat du statut·ao.tuel, je dirai simplement que, 
loraqu 1il aura et~ rendu public~ ce Conseil, nous l 1examinerons attentivement, 

eu egard awe dispositions de l'Accord de tutelle et .de la Charte des. Nations Unie~, 
notamment. Au cours de cet examen, nous tiendrons ccmpte, bien entendu, des 
observations faites par les ~titionna.ires. 

Le_s peti tionnaires- ont beaµcoup • insist~ sur ~ question d~ l 'indt!~enda.nce 
poUJ: le Territoire sous tutelle. Doua savons tpus que l'independance est l 1un 
des objectifs fondamentaux du regime de tutelle. Jene doute pas que la France . : . . 
entend voir • 1e Territoire sous tutelle atteindre cet· objectif. Tous lea peuples 

• non autonomes ont droi t ~ une existence autonome et ·1na.,pe11da.n te. Quels que 

soient les obstacles pla~es sur leur ehemin, il~ parviendront h l•o~tenir selon 
leurs proprea voies et moyens. 

Nous eap~rons que le mouvement d 1independance da.ns ce Territoire sous tutelle 
sera pacif1queJ cela dependra, non seulement de l'attitude unie et d.isciplinee 
de la population elle-m~me, mais encore de la politique suivie par la France. 
La'plus grande part de responsabiliW, croyons-nous, incombe l 11Autorite 
administrante. 

• ·Nous tenons~ remercier les ~titionnaires des observations si interessantes 
qutils ont bien vdulu presenter au Conseil. 
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Le PRESIDENT t1nterpreta.t!i.dn 'de· f•ang1a.taJ :'., ·un · certain nombre de 
• • • ' • • • i • \ ~ • • • • .' ' • .• , C \ • • I • • • • • • 

• membrea du Conseil deeirent encore poser des questions a.we petitiol)naire1s'. Je 

~a~pelle au Conseil qu'a l 1ordre du jour de la presente ·seance figure 6gaie~ent 
• • : • 

0 ♦ ',! , •: • : • .' f •.. I' ~ , ,. , •, ~.. 
1
' \ • " ' ,'• I , 4 ,, I , I• • I' 

un poi~t relatif . aux dispositions . copcernant • 1 'envoi \1. 'une ·mis
0

s:i.on 'de 'visite 
, . • • . •. • .. . • • • , •,: · • . •• ,. 'r. • ·.··. t :~ : !. : , . •i- _•,. • • , . . . • 

periodique en Ai'riqu~ orientale. Afin de pentettre a certaines ·delegations de 
\ • t ; l ♦ • (: • • f I i t •.i ' I' • •, f '' I I ' •• • • I ~ f 

prendre une decision ·definitive a cet egard~ je· propose une suspension de seance 
• . • ' ' . • • • ( , • • I • .. ; ~ ~ • • . • '' : • • :, . ~ • • • •. . . 

de . vingt-~inq r.1inutes .. 
.' .. ' • 

. ., 

DISPOSI'.rIONS RELNI'IVES.A L'ENVOI D'UJ'il!: 'i,1±ssioN· ~E .VISITE FERIODIQUE DANS,' LES 
TERR!£0Ii1ES SOUS 1-1JTELLE bE· • !11:AFR.IQUE • Olt:i:ENTA'LE' EN" 1957 /Joint 5 de · i°' ordre du 
,.ou..,,.., • · · · ·. • · : • • . · ·. A • • • • • " '=.I l • ♦ • , ., i o I • • •' o • t "' • ' ; o •., :. ' o 

f • • • • · • • ; ♦ ~ : ; o • / •~:~: ,•• : ~ I• t I ' 

Le. ·PRESIDENT. (interp;reta:tipn de l 'apgl~is') : • Si le Conaeil est .. • . . . ' " . . . . .. . . • ' 

. . .. ' . 

d 'acc.ord, . je lui -p~opose d' abo.rder l' exar.1en des quelq~e.s points . qui t'igurent 
• • .. t • ., • .. • • • . ' ' • • • 'I • , • • \. • . • • . . . . . 

encore ~. notre orgre du jo~r.avant de terr.tlner 1 1audit~on des petitionnaires du 
• • • • • • • r ' • ! • • f o I • r , . .. • 0 : -•• ~ < • '- o • • • • I 

Cameroun sous adr.1inistration fran<Jaise. J • espere gue lea r1~np_re.s du Con.seil . 
. . . ' 

, : seront ~.'accord, ~:v:ec moi pour suivre .. cette ~r9c~d\l~e, car je desire yivement que 
.. . .. 

ces·- ql,lest~ons r;;oient reglees avant. la fin c\e~ la presente seance. . .. . . ' .\· . . ' .. , , . . 
, Le prer.iier point· concerne lea disposition~ reiatives a l'envoi d 1une mission 

' • • • • .. ' • • ' • f. 
• I 

de vis~~e ~erioq.d.q~e d~a les ·T~rr+toires ~oua tutelle de l'A~r~que ~~i~n~a~e. 
Conformer.1eu·::. a la prat:i,que ete.blie, chague i:1ission de visite periodig\le.. co111p?,"end 

l . , , . .. ' 

.. : q~atr.e 'personn~:B ,·d~~ig~e_es res_pecti~e~en:t 'f?a,r lea Etats Me1~1bres .. Je voudraia 

inviter le Conseil a choisir ces quat.~e. Bta~s 1,1er.1brea •. : 

En ce qui -concerne la uethode · de chouc, je prie les r.tet1bres du Conseil de 

se reporter a l 1article 41 du r egleraent interieur qui est e.insi conqu: 

"L'election du President et celle du Vice-President du Conseil de 

tutelle ont lieu a.u ecru.tin secret et separei:1ent. Le Conseil peut decider 

que 11election a tout autre poste ou fonction cree par le conseil a. lieu 

ege.ler.1ent au scrutin secret." 

Si le Conseil est d'accord, je pr~pose que cet article s'applique au choix 

des mer.1bres de lar.1ission de vis:tte. S'il n•y a.-pas d'objectio~s, le Conseil 

procedere. a un vote au sc1-utin secret, conforr.ie.mer!t a l 'article 43 de son reglet1et1t 

interieur, 



As/nk 

.. .. 

T/PV.78~ 
- 57 -

. . .M. , LOBANOV ,(Union d~f:$ Repupliques . socialistes-_. q9v:~et.iques) {:L~te.~re~ . , 

ta.t:1.on -q.µ . ruase ) .. : • Je voudrais savqir, Moneieu;r le ~res·iq.e,:1t., . la -rai~Qn; de---~e:tt~ . 

hate a regler . cette question.. .La M:1,ss-ion doi1'-el:L:E! . par:tir dep~in . oatip. p9ur le .. . 

Territoire _'l Peut· ... ~re p.ou:r:-rions-no~s- po_ursuivre -la. discµss:f.~n :~des gu~at;ton.s _en_ 

cou,:s d ':exar.1e;i. Pourquoi devons-noua prendre1 .. imr.1edia.taoe1;1t une deci~:Lc;>n l:fllr l~ 

question du choix des r.1et1bres de la Mission. de visite. ? Si je comp~~nds bie,n, • · .. •: 

la Mission de visite ne partira pa.s e.vant la fin de la. p_rese~te session. Je 
• . ,. . • "" • ... • . • . • • • .. . ! ·. • 

voudrais sir.1pler.:ent obtenir un~ explication. • • • • . ' . . .. •. . . ... ·•• , 

: : . Le: PRESIDENT • ( :interpr.etation de :l/a.ng:µi:i:,s) : Ma. -seule r~p~ns~. a~~ . 

representa.nt de l 1Union sovietique est que nous sorirles se.isis de cette q~E;S~i9n. .­

de-puts l.ongtenps. Si le· ~e-pre~e-ntent. de l'Ui:i~on sovietique. :f~~iuJ.e d~s-__ obj~ctions 
,. . 

a cet . egar<i . .-~t si . le, Conseil. veut ajourner la. d~sct1.~sion. de. ce~t.e_ qu~st:t,qn-.,~ ,je n 'a.i 

aucµne· ra.:tson. partict1iliere .d '.insister. pour qu 'une :dec~sion ·soit ip-ris,e ,. r~p~derq.ent •.. 

Je croyais- que . le .Conse~l. etait ·q. •a:~c.o_rd pour-discuter . cet·t~ que_stion -~ujp~rd 'bµ~-• 

lvi. :UUFTI (Syrie) • : ' Etant donne que • ce point :f:Lgure. a. notre ·ordre du 

jour; I cie: de1ega.tion estir.1e • q;~ tous • 1es· "nienbres: du Conse11·"o~t . le.' faculte de· 

prehdre • .. la :·parole •• po~r·· exprn1~r ... ieur·. opinion • a c~t egard ,· con±'orr.ieme~t- a · la · •• 

procedure : ~til e. . ete auiV'ie en be qu:L" concerne tous· les ~oi~ts de tiotre ordre ··du 

jour; . Si tine' d6legation desire -prendre la 'po.roie r.1aintenarit et· 'se prononcer ·:sur ·: 

ce p-~int • de -~1 • ordfe du jour, il • lui ·est 'tout a • fe.i t loi'sibie • de ''le· "faire et aoul •• 
I 

sor.unes disposes a l I ecouter.~ • 

• 

1

••• Lg PTIES}DENT ( int"e:rpretatio~ ere· • :t-' anc;le.is) • : Je serai .-certainet1ent tres 

heur~ux ' d.~ "·d;imef ' la. p~ole a tout r.1er.ibre du· Conseil qui ' voudra. expose·r _:son • _. ._! • •• 

e.tt:tt~de , ~t · 6ei1e·\te sa. delegation~ Je· n1ai j·amais refuse . de donrier la.·.p·arole . a· 
un Ll~r'.11:>re du Conaeil et . je ne ie ferai janais. •• 1 : -'. • • • • • • .-

1 

Un membre du ··conseil desire-t-il .'exposer son opinion sur cette ·· qtiestiori :f 't.• •• 

• • 1v1: • L0BAN0V . (Un~on ·des Republiqu~s· .. socialist~s s~v~~tiques) (in~~~re- . 
• • • •• I • • • • _, I • ' • • • !: .. ,. • •• • • • • ._::: :: •; ,• ; 

ta.ti9n du. russe) : Je n' ai pas der.tande la parole 'PO\lr e~rir.1er r.1on opinion sur 
• ' • • • • • • • ' ' • • , • • • .. ' • if ~ ' • • • .• • • ' •• • :' • : 

cette question. Je voulais ail:1pleoent demander si le -point 2 de l 1ordre du j~ur 
. . . .. . . . . 

• • ' I ,• , : • 

9St deja. epuise. Si tel es·h le cas, c•est-a-dire si l'examen de la situation e.u 

Jan1.eroun sous adl;iinistration franqa.ise est tenline, je suis d 1 accord pour passer 

:iU point 3~ Vous avez indique, Monsieur le President, -que la. question du choix 
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des membres de la Mission de visit·e f'igurait depuis longtemps a 1.r ordr~ du jour. 

Mais je crois pouvoir ·vous rappeler que le point 2 figure a l'ordre du jour depuis 

tout aussi .fongtecipa. Pourquoi,. dans ces conditions, passer ~aintenant au point 5 
en laisaant le 1:ioint 2 en suspens • ? Mai.$ si le Oonseil a decide de passer a· 
l' examen du· 'point 3, je J? 1 ai pa.a d 'objections· a forniuler. Je voulais sitlplement 

connattre lea raisons de cette deeision. 

Le .PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je crois devoir ·une 

explication au representant de l'Union sovietique. 

En pretiier -lieu, cotm1e cbe.cun sait, le. Conseil ne se reunira. plus avant 

vendredi. 

En ·seaond lieu, la -Mission de· visite doit partir le 10., le 12 ou le 15 juillet • 

. Troisiei:1er.1ent , ·. les gouvernet1ents -devront designer leurs representants a 
cette mission. C'est la le. procedure que nous devons suivre. Ici, nous elisons 

-des Etats Mer,ibre·s., niais non des representants individu-als. Le Conseil d.e-vra· 

egalet1E:!nt se. P.rononcer sur lea -personnalites en cause. 

La raison pour laquelle nous e.vons interror.1pu l 'exar,1en de la question en 

discussion es·b $ir.1plen1ent u~ desir de hater. une decision a cet egard, etant donne 

que le C~nseil n~ se reunira que vendredi. Nous continuerons l'audition des 

petition~aires aussitSt que nous aurons pris u~e .decision sur cette question. 

Si .le_ representant de l 1Un~o:n sovieti.que desire proposer l' ajournei:1ent de aette 

question, je suis pr~t a mettre sa proposition aux voix. 

M. JAJI'AL (Inde) (interpretation de l'anglais) : Je saia que cette 

question figure a l'ordre du jour depuis tres longtemps et que des efforts ont 

ete accooplis po~ essayer d'arriver a un accord sur la composition de la Mission 

de visite. Mais il aemble y avoir encore certaines difficultes. Je comprends 
' 

pe.r~aiter.1ent les ;raisons exposees par le representant de l 'Un:J.on sovietique. 

S 'il n 'y a pas d' objections insUrt1ontables., je crois qu' il serait sage, 

etant donne lea circonstances, de· renvoyer le, decision jusqu I a, ··notre proohe.ine 

seance. Jene pense vrai.Iaent pas qu'il y ait a cet egard des objections insur­

montables. 
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Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je n 1ai aucun· desir e--, I .... 
• . 

d 1insiater 11our que cette questio~ so'it exarainee aujourd 1hui. Si certains . 
r.1.embres du Conseil veuleilt • qu1 elle soit·· renvoyee - et si le Conseil est ci •accord -

j'en ajournerai l'exar.1.en jusqu•a· vendredi. 'S'il n'y a pas d'objections,. il en 
sera ainsi decide.· 

Il en est ainai a.ecide. -......... .. .... -:"' ........ 
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VINGTIEME SESSION DU CONSEIL DE TU'.l'ELLE 

le PRESIDENT (interp1~etation de l 1anglais) : Je voud.rais inviter le 

Conseil e prendre certeines decisions urgentes en ce qui concerne l'organisation 

de la proahe.ine session. Normalemerit, la. question cievrait ~tre discutee par le 

Conseil en fin de eession. 11/Jais le Conseil est tellement en retard ~ur son 
programrae que cette discussion ne aouffre guere d 1Stre differee. n ne semble 

• pas que la presente session puisse prenare fln avant le 12 ou le 13 mai. Le 

Conseil de tutelle devrait tout d1abord decider de la date d1ouverture de la 
p • 

vingtieme session. Conformement a 1 1article premier du reglement interieur, la 

seconde session ordinaire de 11annee est convoquee pour le mois de juin. Cette • 

annee1 le Conseil eprouver•a certainement quelque -difficulte a appliquer cette 

disposition de son reglement interieur: a la suite de la decision prise d1ajouroer 

1 1examen de deux questions importantes (examen de la situation au Tanganyika et 

examen du rapport de la Banque internationale relatif a la Somalie), la session 

d'ete sera beaucoup plus longue que de coutume; dans la seconde moitie de juillet, 

uncertain nombre de delegues seront retenus par les travaux d1autres ~rganes des 

Nations Unies, notamment par les travaux du Comite des renseignements relatif's aux 

territoires non autonomes. Dans ces con~itions, je suggore que le Conseil suspende 

1 1application de 11article premier de son reglement interieur et decide que sa 

prochaine session s 1ouvrira le 20 mai. Y a-t-il des objections? 

M. HAMILTON (Australie) (interpretation de l 1anglais) : Cette question 
prend ma delegation entierement au depourvu. Encore qutelle soit urgente, 1 1est-elle 
au point d1exiger une decision aujourd'hui m~me? 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : A mains que le representant 

de l 1Austral1e ait une objection serieuse, cela serait preferable. S111 m•est 

permis de continuer, j 1exposerai les raisons pour lesquelles il est imperieux de 
prendre une decision aujourd•hui m~me. 

M. JAIPAL (Inda) (interpretation de 1 1anglais) : Jene voudraia pas vous 

interrompre, i:'lonsieur le President, me.is je souscris pleinement a ce que vien·c d.e 

dire le representant de 1•Australie. La declaration que vous venez de faire 
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souleve divers points sur les4uels ma delegation n'est pas actuellement en mesure 
. 

de se prononcer. Nous voud.rions pouvoir consulter notre go',lvernement, Pour notre 

delegation, la date de l 1ouverture de la prochaine session a de 1timportance; 

des delegues doivent venir de 11 Inde. Il serait bon de ne pas insister pour une · 

decision immediate et de nous laisser le ~ .. ;·mps d'etudie1· votre proposition. 

Le PRESIDENT (interpretation de l•c,,nglais) : Je me rends volontiers au 
voeu· du Conseil. mais j 1espere que, vendredt, nous serons en mesure de prendre une 

decision definitive· sur les deux points qui viennent d 18tre evoques. 

M~ MUFTI (Syrie) : J'ai trois questions subsidiaires a poser, qui ne 
WWW WWW .......... 

portent peut-@tre pas directement sur l 'ordre du jo'l.tr de la prochaine session du . , . , . 
Conseil me.is qui ont une certaine importance pour ma delegation. Quelques 
preciijions fournies par le Secretariat aideraient ma delegation a prendre une 

decision eu egard a la prochaine session du Conseil~ t1a delegation voudrait 

savoir: 1) a quelle date la Commission de l'Assemblee generale doit se rendre 

dans le Territoire sous tutelle du Togo sous administration franqaise? 2) a. Q_uelle 

date le rapport de cette co?tJmission sera etabli~ 3} quelle date est prevue pour 
la session extraordinaire du Conseil de tutelle? 

M. wmsciinoFF (Secrot~ire au· Conseil de tutelle) (interpretation de 
l'anglais) : La Cbmmis.sion .~_pcf~-~L'3.le doi't; ·quitter le Siege aux environs d.u 20 niai., 

a destination de I'Europ~, pour arriver dans le Territoire sous tutelle aux · 

environs du ler juin. On escompte que son rapport pourra·~tre distribue aux 

environs du 20 ao~t, cette date etan't naturellement fonction des travaux de la 

Cormnission. ·on presume que le Conseil de tutelle jugera bon de tenir 1 S'l.tr cette 

question, une session extraordinaire peu avant 1 1ouverture de la douzieme session 
de l'.Assemblee generale, aux environs du 12 septembrea 

M. ~1UFTI (Syrie) : Il semble par consequent qu'aucune date definitive 
n1ait eteprevueen ce qui concerne la session extraordinaire du Conseil, 



.. 
., . .. . 

M. WIESCHHOFF .(Secre:t,a.ir.e., dU: ... Oqns~i+ de -t,:uteUe) (interpretation d~ 
• • • • , • • • • • • . ,. • , • 

1 
l j I It • I. • , f 

1•.anglais) : Il va de poi . qu 1auc~ne d.a:t.e f~rme .. ~e peut . @t1;e ~tablie ~vant que le 
•. • • • • • ' • • . '• · Jil . • • • - • : .. • • , 

rapport du Conseil de . tu~elle ne .. soit pr@t. Il a, .ate. q. 1usage au Conseil., dans 
'. .. . , .. . . . , • . . . . .. . ; . . . ; . .. . . ' ·. . 

les c~s . de ce ft;enre, .. de decider, ~- +:~ ;f'in., de la s~~sipn d' e:te. (e,n l 'occ4rr~nce. 
.. . - . . • . .. . . . ,: .. · . . . . 

la vingtieme sessio_n), que. le Pl;~~ip.ent aura latitude. c:.a.· conv'?~uer le Qonseil 
. . .. . . . . . . 

a toute date jugee utile pour la tenue d2une session extraordinaire. 
. . : • ~ . • : • i 

. Le PRESIDEllT (interpretat.ion de +tangle.is) : Je me permets d • iµ_$iste~ 
• J' • • • o ' • ' • • t • ' # f ' • • \ . , ! • • , • •.. • . · , 

pour que la Conseil pu_isse prend];'e une dec.ision definitive vena.:r:edi. 
. ~ . . ~ . . .. . . . . . . . ' . . 

Nous devons egalement prevoir l'ordre du jour provisoire de la prochaine session, 
. . . 

qui doit @tre notifie aux Eta.ts Membres par le Secretariat. La. aussi, ·11 semble 

que nous devrons renoncer a ira.pplication de cer·iei.t~~s di~1jcsitions au reglement 

Je considere comme eX:tr~niement:::tinporta.nt· qtie l'un et l i a1.:.t-re • point s soient 

r e~les vendr edi<, 
, 

_;. .. 
l',1.,. J~AL (Inde) (interpx-ote.tion de liangleis) . : Vous a:vez e'te inter-
~ . 

r.o.mpu, ... lvionsieur _le P1~e~ident, al ors que. vous vous appr@ttez .a fournir certaines 

explications. Vous serait-11 possibl~ de le faire maintenant? 
t • .• 

. . M. BARGUES (F.rance) ,: J I avais demande l(;t. paro_le pour faire justement la 
•· I • • • • ' 

suggei;;t~on ·;a.ui vient d1@t~e fa~te p~~ le represe~t~nt , de l 1Inde. Je pense qu'il . . .. ' 

sera.it. .opportu!l, poul;' que l~s delegations g_ui ont demande le .report de cette . ''• . 
question _a vendred.i ~ient le ten1ps de . r ~fte~~i r, de f'a:gon qua . D:?US ne soyons ~~s 

obliges de . reporter a nouve~u ce debat,. que vous nous fassiez part des suggestions 
• • • • • I ♦ f • t • • I ' ~ t • : , • 

que vous aviez 1 : inte~tion .de nous commun~quer. ,. : · 
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EXfl.MEN DU 11\PPORT ANNUEL DE L'liUTORITE lu>M.i.1.'ITSTRANTE DU TERBITOIRE SOUS TUTELLE 
DU C.fi.111IEROUU SOUS ADNINISTRJ\TION FRt'~NCAISE, 1955 /5 c7 ET AUDITIONS DE PETITION .. 
w~:cREs DU ~I.1EHRITOrn:E sous TUTELLE DU CAMEP.OUN sous ADMINISTRATION FRANCAISE 
ffiEsoLUTION 1067 (XI) DE L 1ASSEMBLEE GENERALE7 /f.>+7 : AUDITION DES REPRESENTANTS 
DE L'UNION DES ASSOCIATIONS THIJJITIONNELLES -(l~?F°Es/500; T/1284, l3o4, 1307; 
T/PET.5/L.433; T/L.736) (suite ) 

Sur l'i~vitet~on du PresidP.nt, Mi,1. l1.nje1:1be Menye, Kingue Jong, Philippe 

Mbarga et Gustave Ngo1:1ba prennent place a la table du Consel:!. 

u PAW HTIN (Bi r tanie) (interpretation de l'anglais) : r.ra deleg~tion 

n'a pas l'intention de retarder les travaux du Conseil. Par cons~quent, je 

n'aurai pas d 1uutres q'.l.estions a poser aux pltitio:i'.'11:.res. 

Le PRESIDENT ( interpretation de l 1 anglais ) : Auc.un ruetlbre c1u Conseil 

n • e.yo11t de questions a poser, nous avons tert1iue notre o:rdre du ,jo:.tr pour cet 

a-pres-tti.di . Je voudre..is re1::ercier les ]?0tit1.on::laire-~s pour leu:-s a.ecl&r~tions 

et pour les r epo~ses g:.l 1 ils ont bi~n vo~lu nous donn~~ . 

Les -peti -ti onnY.i:::-es se :::-etix-e!lt .• 

Le PFESID~..'.~ ( interpretation de 1' anelais) : Certains r.:emb1"es ont ~ 

e ~·.;"'-."':i.·n11~ le dt("'. ,,, ).. • ,:i,... sA-·,-·~s a!"l+c<r1.·eu·~es ,1 ~ pr6 c.-:.•1~·e,,, d':)r.' c1•c.::.r~,,:,+io"'S .. .:,,..1 .1,. .. v ...,...,1 .... , t:l, a...... -f""4j_• \..,; • \,. .; , ,.,.__ VIJ, ., ••• ., ._:, ..J .. - ._, _,., ,..,. 

~\ l, .. Otl 'J
0 

-~Je /!u - 1 n,1a · ·'· • • , • .,, c·1,::.·• p •.<-i L0 +·:i..· on""·~1.· ··es ....., ~ \..l.v ..I.. r..- .t.v,'- '-•·- . _.:, .... ., .,, ;,.1,<A J. • 

SGnt disposes a le i n.. ·1.:.te a.ujour-d~l:.ui OU au cm:~.~s a:u::ie. pr•.>-:)•.c5.lle sea:: ... ce? 

Puisqu I aucun d' entre vous n • a 1 1 intentio .. t de presen·t : r d~c observations 

au sujet des tleclaro.tions den p61-Ji cionne.ires d:..t Ca1::er.'oun, :.e Co,:-j ,~il ~n. a done 

ter.uincS pour auj ourrl ':n1i ~ Le p: ,,._,~·1c.dne seane:8 a.u,:-a 1.:.eu v~nd:cef..:!. a l li. ~1.eur.es, 

et 1 1or&r e du jour sc:ra le s11iv, .. ~1t : Baiir.;orta c.u Cor.:::.te perr.:aner1t des i:stitions,; 

projet de· resolution de· 1 1 Union s --rvietique sur les v·-~·~i tic,ns _conr:.er11ant le 

Caneroun sous adr.ti.nistration frango.ise (T/L.748) j dSsignE!.tion des r.1er:bres du 

Corai te perr.1anent cles petit iorts ; Ca1.1eroun sous admir..istration br::..tannicr-ie : 

rapport du Corti te de redaction~ Ruando.-Uru:cdi : re.,~?ort clu Cmllit0 de redaction; 

Togo sous adninistration franqaise: projet de r esolution presenbe par l'Inde 

et les Et~ts-Unis; orga.nisa.t.ion des travaux de la vingtiet:e session; 1election 

des n1etlbres de la :Mission de visite dans les Terri toires sous tutelle de 

1 1 .ii.:f'ri que Ol"ientale. 

La seance est levee a 16 h•-22.• 




